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Discuurs pronnncé par· td. CoGUEN, admtnlatrnteur 11ti- 
1u;,,a1 des firrancrs, dans J:1 séaure du 2:l décr-rn- 
hrc 18:SO ~ lors de la préseutatlon des prnjrls de 
hud uct pour 183 t. 

~i ESSIEl'RS, 

La commlssion que le gouvernement provlsolro 
a <·hargt~('\, ~ous la 1u·t'•sidt•IH't' de l'administrateur 
K«~IH~ral des flnances , de préparer le i,ro,ittt dt• hud 
gc•t de 18:;t, s'est oeeUJH~tl avec• acti,1itt~ d(~ eeltt1 
,~àelu .• importante. J'al l'honneur de venir vous sou 
uienre le ré~ultat de ses dc.~lib(\rations. 

La commission. d1\s sa première séancc , a rP 
eonnu l'uupossibilité matérielle de former un hud 
µet qui prévit, sans )(. .. 8 ex <•tidf•t\ tous les bt <oins de 
l'exerelce c111i va s'ouvrir. Le budget, ain-i •1u'o11 l'a 
dit, cbt le tableau résumé de l'organisatinn politique 
et admiuistrative d'un pays. Comment eût-on pu 
russcmbler les traits épars destinés à composer ce 
tahlcau, après une désorgauisaüou radicale dont les 
traces sont loin d'étre cflarécs , et lorsque notre 
nouvel État compte ù peine <1 uelques semaines 
d'existcnce ? 

La vommission n'a pas jugl' moins impossible 
I'Introduction, pour le prochain exercice, d'un nou 
, eau système de voies et moyens. Tout Je monde 
sentira, ( .. ouune ellr-, qu'avant de c·hauger les im 
pôts existants il faut soumettre nos lois Iinancièrcs 
ù une J't~ri~ion géué,·a1t\ cl 'I ue t'est un travail ,1ui 
cxiHc un long el mur examen, si l'on veut que bCS 

résultats répondent aux besoins et à l'uuente du 
pays. 

Après avoir envisagé ces obstacles, et pesé toutes 
les consldérutlons dont la matière était susceptible, 
la couunlssion a été unanimement d'avis que ce 
,11r'il 1.~t.ait le plus expédient de faire, dans les con 
jonctures actuelles , était de maintenir , pour t8~·1, 
les hases du système <les charges publiques, mais 
en allégcnnt , par des mesures efficaces, cc qu'cl les 
ont de plus onéreux; et, relativement aux dépenses, 
d'assurer le service pour une demi-année ~ en pr·o 
portionnan t les allocations aux besoins présu Ana 
b les. De cette munière , l'administnuiun aura six 
mois pour se reconnaitre, pour 1·égulariser son ac 
tion et constater ses besoins réels, tandis que l'an 
née en tière pourra être consacrée à la recherche L·t 
ù la discussion des moyens pat' lesquels seraient 
remplaeées. avr«: avanl:igc, les sources qui alimcn ... 
tvnt aujourd'hui le ll'l'SOI'. 

<:t .. S i>ri11,·i1u•~ unt prét;itl•; :·• la rt~cl:,~tion dr•~ llro- 

j!'lb tic dt~rrct~ que Jo vous apporte. Permettez-moi, 
messleurs , d, en faire précéder la lect ure do déve 
loppoments propres ù vous faire mieux apprécier 
IPs vues de la ,·01n1uisslon t'l le résultat de son tra 
vall, 
Je rnmrncncerai par le projet relatif aux dé 

petises (a). 
Les deux budgets du royaume des Pays-Bas , 

pour l'cxervice i 830 , s'élevaient ensemble :\ 
77 ,N:,:1,2{}0 florins: et dans cc chifl'rt~ n'étaient pas 
cnmpris : ·1° un million mis i, la disposition du gou 
vcrncment pour dépenses imprévues : :!0 :;,:>20,H;,l 11. 
75 <. .• cnlr; :\ fournir par le syndirat pour les pPnsion~ 
cvtranrdlnaires , lc~s rentes ,·ia~•'-rc~ ••l autres ,h.:~ 
pPnscs ~us<·t•plihlt'S tlt~ s'éteindre ~11,·c,~ssiVPllH'lll ; 

j" les frai~ d't~nlrcl ien cl de n-coustruetinn clt•s 
routes cfe première clnsse Pt th~s canaux dont IH 
syndic·at t!tait au~E-.i c·hargé; .i,0 lc•s suuunes ,pu~ lui 
colituit cn«·urf' l'udministratlon des doruaiurs ; f>11 t-11- 
Un, les capitaux tf u'il devait consacrer au rcmbour 
sèment de la dette puhlique , Pli t~(·l1an~c dr-s reve 
nus qui lui avaient rt.è assignés. De sorte c1u" l'on 
ne creit pas exngércr en évaluant à 8:i milliuus de 
florins les dépenses de toute nature qu'avaient ù 
supporter les Pays-Bas pour les différents services 
publics. 
Ces charges étaient énormes: et la Belgique dc 

val t d'autant plus les trouver onéreuses, et u'elles 
tiraient leur origine, pour une considérable partie. 
d'engagements qui lui étaient tout ù fait ~trangrrs, 
et qu'une auu-e partie résnltail de ces faveurs sans 
nombre dont pro fi talent exclusivemeut les enfants 
du patronage hollandais. 
La révolution, qui a rendu aux lJ('l~cs leur indé 

pcndance et 1«~111· nationalité, est venue diminuer ce 
pesant fardeau. 
Hemnrquons d'abord que , gr;t<'C à la nouvel le 

constitutiun qui rt~gira notre patrie, nous n'avons 
plus it doter ni de secrétairerie d'f::tat, ni de conseil 
(i♦État, institutions qui, dans un pa~·s 01'1 le système 
représentatif est en vigueur , sera ient toujours des 
superfétations, lors même qu'elles n'auraie .. nt pas 
une tendance qui les rend! l dangt•r~usps pour lt•~ 
liùli.rtt~s publiques. Ajoutons qu'il nous t·sl devenu 
possible de raye!' t~galt•rnent de nos budgets les dé 
penses 'l u'cntralnait un ministère de la marine, et 
celles f(UC iH~t'CStiit:iient ces deux autres ministères 
de second ordre, entre lesquels les atlalres tics cul- 
lt•s avaient t•lt~ réparties. 
Ces premières économies, la commissiou 1<•s trou 

\'ltÎt foutes fl•a<-,•es : il eu est d'autres qu'elle a eru 
t\tre d'un riHoilrt'Ux dvvuir ,le provoquer. 
Dans le principe dP notre révolution, lorsque des 
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menées hostiles pou.nient en compromettro ou au 
moins en retarder le surrès , le gouvernement pro 
visoire iustitun un département d'administration 
chargé spél'ialt•mcut tic la stirelé Intérieure et. de 
la police g,:uérak, en lui auribuant tlC' plus les pri 
sons, les maisons dt• t.ll'ptil, les établissements de 
hicufaisaur-c , les p:1sst'-IHll'ls, IPs messagerit•s, les 
1111:;tll'es, les usines. (;(.'tic t'l't"atiou était certaine 
m1·111 alors hicu nécessaire : les services qu'a ren 
dus le départcuieut de la stît·eté publique l'ont 
prouvé : mais tette nécessité existe-t-elle encore 
aujourd'hui'! La commission a pensé que non; et, 
tout en rendant houunagc au dl'i,,intért•sscment pa 
triotique qui a dit•tt\ au chef <le l'admiuistration <le 
la poticc w:nérale la résolution tic renoucer i1 tout 
truitemcnt, clic a cru devoir prendre l'initiative, en 
n'a llouant , dans son travail, aucun C'l't:tlit pour cc 
c.l(,pa1·tc11w11l, et 1·n reportan L s111· le budget du co 
mi lt: tic l'intfricur les a Bora lions nécessaires pour 
les S<'l'\'Î('<'S qui, par suite, devront rentrer dans les 
uuributions de celui-ci. A+cllc, en agissant ainsi, 
1·en1·ontn: vos intentions? Vous eu dl'dt!crez, mes 
sieurs ; vous jugerez si les eonsidérations d'ordre 
politique autant que d'économie qui l'ont dirigée, 
méritent d'être approuvées par vous. 

Dans la recherche lies moyens propres à dimi 
nuer les dépenses, dont clic n'a cessé d'être préoc 
eupée , la commission a eu i1 examiner une question 
qui a fixé son attentlon parth-ullère; clic a dli se 
rendre compte des réductions dout etaicnt susrep 
tibles les salaires actuels des employés <le l'État. 
Les abus commis, sous le régime 1111i a précédé 

notre révolutlon , dans cette partie des d1a1·gt·s pu 
bliques; la possibilité, l'obligation même, 11'y prati 
quer des retranchements notables, lui ont paru hors 
dl' toute contestation: mais clic n'a pu en même 
temps SL- refuse!' à reconnaitre que, si les salaires 
énormes distribués par la faveur ne méritaient 
aucun respect, il fallait se µartl(•r de frappe!' sur les 
modestes récompenses du mérite laboricnx : que 
ceux (IUi rendent des services ù l'Etat, ont droit à 
une indemnité raisonnable; enfin que, dans l'admi 
nistration aussi, il y a 1111 peuple dont les intéréts 
doivent être protég1:s. Ces principes lui 0111 servi de 
ri·gle dans toutes les allocations qui ont eu pour 
objet des traitements. Ainsl, elle a réduit de moitié 
celui des ministres: elle a fait subir des réductions 
proportionnelles :i ceux d'autres principaux fonc 
tionnaires; clic a voté la suppression d'emplois 
dont l'utilité ne lui paraissait pas évidente: clic a 
aboli les t:rnoluments 1111i grossissalent les salaires 
de certuins employés. 

C'est par des t:fo11omics semblables, c'est en 
pro-.,Ti\'ant les ~in,:1·11n's, en faisant <'t'S~,er h• c·1m111l, 
!ln11-.;1•11l1•1111·111 t!,·~ pla<T~, 111a is tles jH·11~i1111s an•c· 

les traitements, en réforumnt 'es écritures dispen 
dieuses et supcrflues , mais surtout en simpliflunt 
les roungr-s de la machine administrative, que l'on 
préviendra la dilupidatlon des deniers publics, et. 
que l'on fera de fortes et de justes 1~pari,;11es. 

La commission, pour apprécier les dépenses pro 
bables des différents départements , a eu le plus 
souvent recours aux budgets <le 1830, vu l'insuffi 
sance tics reuseigncmcnts qu'elle a pu puiser à des 
sources officielles. Ce motif et l'extrême célérité 
qu'elle a dû apporter dans son travail, excuseront 
aux yeux du congrès les imperfections qu'il peut 
offrir. 

Les considérations générales qui viennent d'être 
énoncées s'appliquent à l'ensemble du projet de 
décret sur les dépenses. 

Je passerai maintenant ù des explications sur les 
diflérentes parties dom il se compose. 

Les tableaux '{Ili seront 1·0111mu11i11ués au con 
gri•s (a), et qui contiennent l'iudlcation dt1tailléc 
des besoins pour lesquels les crédits sont demandés, 
me permettront de ne m'arrêter que sur ceux des 
articles du projet dont la nature semble exiger de, 
èclairr-issements plus amples. 

TITRE PRDIŒH. 

Liste civile. 

La commission a pensé que, dans un budget don, 
les prévisions embrassent une moitié de l'année 
dans laquelle nous allons entrer, elle devait prendre 
en eonsidération la liste civile du futur souverain de 
la Belgique. 

La somme d'un demi-million qu'elle propose à c•~t 
effet, lui a paru suffisante pour l'entretien d'un» 
cour dont le faste devra être banni : c'est le double 
environ de ce que les Belges payaient à la cour de 
Bruxelles , lorsqu'ils étaient gouvernés par <les 
princes du sang royal d'Autriche. 

TITRE II. 

Grand.~ corps de l'État. 

Sous ce titre, la commission a compris le sénat, 
la chambre élective, le gouvernement provisoire, 
la cour des comptes. 
tes allocations en faveur <le la cour des comptes 

se [ustiflent par l'établissement prochain de cette 
cour. Les sommes votées pour le sénat sont mo 
diques, et destinées à couvrir le traitement des 
employés et les frais du greffe. 

(n \'uir l'n:,,ne,u Il. au ~" 256 
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A la même dépense, on n cru devoir ajouter, pour 
la , .. hambre élective, une Indemnité de 80,000 flo 
rins, :'t répartir entre ses membres : le congrès <lé 
cidera si elle doi l être muintenue. 
2:;,000 florins sont portés poul' les frais de bureau 

et les frais de voyage du gouvernement provisoire. 
La commlssion avait délibéré de proposer une allo 
ration pour ?tll\l. les membres du gouverucment. 
J ... a somme votée, qui était bien loin d'ètro propor 
tionnée aux services dont la patrie leur est rede 
vable, lui paraissait une juste indemnité de leurs 
soins laborieux. Le gouvernement provisoire, iu 
struit de cc qui était projeté, nous fil parvenir une 
lettre signée de tous ses membres , par laquelle il 
nous invitait à retrancher du budget cet article qui 
lui était personnel. A la vue de cet acte, cm prein t 
d'un si noble désiutércssement, la counuission n'a 
pas cru qu'il lui fût permis d'insister; mais elle a 
décidé t{U 'elle en référerait il vous, messieurs , qui, 
dépositaires de la dignité nationale, apprécierez cc 
t111·~11e commande dans une telle conjoncture. 

TIT.RE III. 

Département des relations extérieures. 

Quoique nos relations diplomatiques s'établissent 
il peine, il fallait aller au-devant des besoins que ce 
service éprouvera, et qui croitront progressivement, 
à mesure que l'indépendance de la Belgique recevra 
le sceau des cabinets étrangers. La souune proposée 
a paru, dans tous les cas, sullisante pour cette desti 
nation. 

TITRE IV. 

Département de la juuice. 

Les allocations pour ce département ont été ,~ta 
blies d'après l'état actuel des cours supérieures et 
<les tribunaux. Il y a été compris une somme de 
quarante mille florins pour une haute cour mili 
taire : c'est un tribunal qui n'existe pas encore, niais 
dont la nécessité se fait trop généralement sentir 
pour que l'organisation puisse en être de beaucoup 
différée, 

TITRE V. 

Départemen; de l'intérieur. 

L'article 2 de cc titre, relatif aux frais de l'admi 
nistration intérieure dans les provinces, a subi de 
notables réductions. Les traitements annuels des 
60u, .. erneurs ont été diminués de ~000 florlns ; ceux 

des greffiers, de t 000 i\ Bruxelles, et tic 800 dans Ios 
autres proviuees: ceux des membres des ét.ats, 
de 500 à Bruxelles, et de 300 parton t ail leurs. LPs 
commissaires de district ont paru it la eommission 
devoir ,~lrc soumis ù la mèuie loi; un retranchement 
d 'un ;)RH• sn 1· la sonune a Il O uée, ra Il IH~è rn•,'·~t~tlen l(', 
pour ces fon<'1 ion na ires a éL<~ prononcée par el le, 
QuPl<Jues-uus de ses 111e111h1·t1s opinaient mérue pour 
leur suppression iuuuédiate, qui, on ne saurait le 
méconnaitre, est désirée dans bien des localités : c11 

définitive, il a été décidé d'émet tre le vœu de ,,t .• uo 
su ppression, pour autant qu'il soit reconnu, après 
un mûr examen, qu'elle n'est pas incompatible avec 
le bien du service. 

Les allocations pour travaux publics, pour ou 
vrages aux rivières et aux ports, pour achèvement 
de routes provinciales cl autres, qui figurent sous 
cc Litre, n'ont pas besoin d'être [ustitlées ; cc soul 
là Je ces dépenses dont l'utilité est rarement con- 
testée. 

Le manque de renseignements nécessaires n'a 
permis d'apprécier que par approximation le crédit 
qu'exigeait le service des prisons. 

La commission, appelée comme elle l'était à for 
nier uu budget provisoire, a cru ne devoir faire que 
peu de changements aux allocations qui avaient été 
accordées en f 8j0 pour l'instruction publique: elle 
a toutefois réduit le chapitre des universités, et la 
réduction eût été plus forte si l'arrêté récent du 
~ou,·crncn1~nt provisoire , qui supprime plusieurs 
chaires dans ces établissements, lui avuit él.é connu. 

Les sommes votées en i 8~0 pour les cultes ont 
été maintenues. La conuuission n 'avait pu s'entou 
rer d'assez de lumières pour juger des économies 
dont ce chapitre de dépenses serait susceptible. 

Un crédit de ~50,000 florins est proposé pour 
l'eucouragemen t de la pêche natiouale , de l'arme 
ruent des navires iuarchands , de l'industrie et du 
connuerce ; employé avec discernement cl équité, il 
pourra contribuer, nous l'espérons, à raviver qut•l 
que peu ces sources précieuses de la prospérité 
publique. Cc crédit est, du reste, indépendant 
des t>OO,0OO florins que le gouvcrue1ncut provisoire 
a mis ù. la disposition de la couuuission centrale 
nommée par lui pour sonder les maux que ressen 
tent notre industrie et notre couunerce, el aviser 
aux moyens d'y porter remède. 

TITl1E \1. 

Itépartement de la. querre. 

La commission ~e trouve hors d'état de justifier par 
des détails l'allocation <le 0,000,000 proposée pour 
ce département. L'absence <lu conunissaire général 



,fo la ~uerr~\ nécessitée par les i111ér('ts du service, 
n'a pas permis qu'elle pût les obtenir de lui. Elle 
1ioil to111l'l'ois th~c·larcr 1111'1'\lc a lien de rraindre que 
l«•s H,000,00U ne soient insullisants, même dans le 
cas où l'année serait sur 11! pied de paix. 

TITHE vu 
Déparlrmrnf des finanre,ç, 

IA> prr111Î1'l' art id<' dr ce titre assigne 700,000 tlo 
rins pom ll' payemr11t tlt•~ pensinns : cette somme a 
,.,,·, l'al<'ul,•e npproximutivemcnt d';q1ri•s les rel1in•s 
oltl1•u11s d1•s lisn-s d1•o.; pc•11-..i1111nail'CS dans la plupart 
1l1·s provinrcs. 

En la portant au h111l1.w1, la commission n'a pas 
Plllc•11d11 111w l'ullocntinu pùt 1•n étre considérée 
1·011mw dt-ll11i1iv1·. Elle• 1:t1H'l h• vn-u au contraire que 
la lis11• des pensions soit le plus !lit possible révisée, 
1·:11· 1•',•sl l;'1 surtout que des ahus sont ù 1·1~dr<!SSC1\ 
<'t qn<' cks 1\<"11110111il•s peuvent ëire faitc•s. 

Les frais tlt> traitemcut dl' l'administration gt'tH; 

l'alP l'i drs difft:rllllll'S ndministrntious incorporées 
an <1,:parf('fll('lll 1l1•H finan<·••s, 0111 ,;té c•Lahlis <l'après 
li• pri11f'ipc 1lt' toult' l'éronnmie possible. 

:i00,000 tlnrins sont voh•i,, pour la continuation 
1111 1·atlasll'C'. Si la ('OIIIIIIÎSSÎOII ('Ûl pu 80 pro 
iueure qu'en augmentant celle somme, les opé 
rmion« eaclastralt•s s1• fussent arhcvées <'CIIP année, 
1·111• n'aurait pas h,:sill• :1 le fair(•; mais h•t,,; reusei 
uneuu-nrs 1l011I elle s'est entourée lui ont laissé des 
iln11111!-'. ù t'<'I 1'·gard. 

L1•1, dc;p<•111,1•1., de• mênw que les revenus <in Jo- 
111ai111•, 111• flguraiPIII plus th•pnis 1 K-27> aux hmlgels 
de 1'1::1.at, par suill' lit• la loi qui en avait remis la 
1·,;gi1• au ~yr11lic-al cl'a11wrtissem1•11t. Aujourd'hui 
1·1•th1 administration t'st n·111n:c dans la ri•gl<' 1·0111- 
muno. L,•s diargt'i. 1h1 dumuine , lt•s frais tlt• répa 
rut inn 1•1 tic• n-coustruetiun tlt•s routes dt• première 
dasse l'I d1•s ca11a11,, qui sonl tl1•n•1111s tint' h1·a1wh(• 
111' la 1111'11w ndministratiun, sont l'oh,iet d'1111 art ide 
spc•dal. 

l ,a c·o111111ii-sion a 1•011s:wi·1• "" 11\:111wn approfonc\i 
:', la q111•s1ion dl' snvnir s'il u'y aurait pas annla;.(I' 
l't C~f'OllOIIIÎl' pour ri::,at 111• ,.,·•1111ir li' 1lom:ti111• ù 1',•n 
l'(1~ÎSll'l'llll'ill. Pl11siP11r1-1 c·onsi,lfrations, lout1:•s pui 
:-.t'•1•s l!a11s lï111,:rt;I 1111 H·1·•sor, l'unt 1lt!t('l'llli1u•e :', 1,1• 
p1·011or11·1•r p11111· la 111·•µ.ali\1'. 1-:111• s't•sl 01·1·up1;,, a,·1•1· 
pl11s tlP stwn··s cli·s 1·1•f'o1·111l'"i ù iutroduin- 1la11s t't'lle 
h1·a11d11• 1k sl'l'\'i1·1•. IJ':1prt'·s s1111 avis, lt•s adminis 
iratr-urs 1l1•s1lo111ai1lt's, lh.1'•,; aujourd'hui :'t llrnwll<-s, 
;', l .i,:~,·, i1 (;a111I, 4'1 qui 11111 1'11:11·1111 \1'1JÎs prmi111·1•s 
dans 11·111· r•pssorl, s<1·0111 i-;11p111·im,;s, Les frais tl1• 
l'OIIII' assn. 1·011sitl1•1·alllt':o: qui étaient :u•1·1H·dés aux 
in-.pt•1·tc•11rs 111·od111'ia11x. s1•1·011l r1•1rn11d11'·s ,;gale- 

BUDGET DE 18~t. 

ment, sauf une légère augmentation de leur trnlte 
meut ûxe. Cos mesures et quelques autres vaudront 
au trésor , sur le seul chapitre du domalne , une 

i éronotuie de près de 50 mille florlns. 
1 On s'est souvent récrié coutre l'élévauon des re- 
mises allouées aux receveurs des impôts. La com 
mission n porll\ sou aueuüon sur cet objet. Elle 
s'est fait reproduire les tarifs par lesquels sont 
n•~lt>cs ees remises; clic les a disrutées , en les up 
pliqunnt ù des receues tic toutes les classes prises 
dans 1hm;,.c11tcs localités. C'n,t en procédant Je la 
sorte qu'elle s'est convaincue <111e, si les receues 
ordinaires Ill' produisuu que lies éumlumeuts rai 
sunuables , si 1111!111<• relles de beaucoup <le com 
munes peuvent suflire it peine i1 l'euuvucn de ceux 
qui y sont prt•post'•s, fllll'll(lll'S l'CCCltCS principales 
en revanche rapp11rlm1l th•t1 sommes exorbitante». 
Les changements qu'elle a proposés , cl. que le co 
mité des tiuances ne tardera pus il meure ù cxécu 
tion , feront cesser 1011L motif de critique à cet 
ég:mL 

Le désir d'atteindre au 111t:111e hut a fait résoudre, 
sur l'avis de la couuuissiun , de supprimer la part 
dont [ouisseut l,•s inspecteurs en chef des contri 
butions , accises et droits d'entrée, dans le produit 
des uausactious cl. amendes. L'absence tlt\ tout in 
térêt personnel dans les poursuites garantira d,;s 
ormais aux contrlhunhles une sévère impartialité 
de la part de ces funr-tionnuires principaux <les pro 
vinces. L'ancien gimv<:nwment, cédant à «les récla 
mations réitérées, avait, par arrêté du 2:5 août 18-:?9, 
reuré aux inspecteurs d'arrondissement la part qui 
l1•11r l;lait dévolue dans le 111è1111· produit; nous avons 
\·011\u 1·0111pkter cette sage mesure. 

C'est ainsi que l'adruinistrutiou des ûnances s'ef 
force de rétablir entre St'S agc-111s Cl les contribun 
hles des rapports de contlnur-e <JUO des mesures 
vi-xutoires alt1··ri•rc11t trop souvent par le passé. Ces 
r·appm·ls, t•lle les l'M\'Îsaµu comme ne devant pas 
moins tendre au vérituhl« irllèrél du service. qu'à 
la satlsfuetiou du public'. 

Le titre VIII met ù la disposition du gouverne- 
111t•111 une somme de deux t'l'llt l'Î111111m11c mille flo 
rins, pour être appli.1111;1, à des objets en rapport 
avee la marine. 

L1• litre 1\ lui 011\Tl' l!II pareil ('?'t:tlit J)OUI' do 
)H'IISl'S i111pr1'•v111•s. 

L'une alloeutiun ue semble pas devoir souffrir' 
plus dr- tli!li1·11lt1• qt1l' I'nutre , si l'on considère sur- 
10111 11111• la eouunisslou n'aura pu prévoir tous les 
lu-suius, 

Le l'l1ill'rc total du bu1lgf'l est Je ·l :5,5t5,477-11: 
soit pour l'an111•1•, '1.i ,OVO,HM-34. On a vu que les 
dépenses tics Pays-Bas, dont la Belgique formait 
111·i·i- 111•,.; deux tiers 111• l:1 population, pouvaient 
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être évaluées, J>OtH' t R:\0, ,\ 85 millions. Co rappro 
rheruent 11 .,a pas hcsoin tic eommeutalres, 

comprendre qur l'on n on on vue, pnr 1:\, de Iaclllter 
la eirculatlon des r·apilaux et Ir~ trunsaerions à 
l'a ide d r~qu etl(\l-i l'indu s t rle l' l 1 ~ eonuuerce don nent 
de l'acl h'ilt~ i, IP111·~ opt~ratious. La couuuissiou se 
promet les meilleurs t\fl't•ts dt' <'eltt~ nu-sure. 

Peu tic développements sufflrout pour expliquer L'article f> pourvoit ù la réparatiun d'un grief qui 
les motifs de ce projet. a •~té bien lies fois mis en avant dans IPs disrus- 

1 .. a eommlssion, obligée, par la force des choses, sinus sur nos lois fiuaru·ii•rP~. Il donne aux cuntri 
d'abandonner l'idt~e d'un changement immédiat des I bunhles soumis i• lï111p61 du personnel, la faculté de 
bases sur lesquelles repose if' système dos voies et s'affranchir de toute , isire des experts, en même 
moyens, 11e s'est livrée qu'avec plus dt- zt'-le ù la temps qu'il les garantiL contre toute crainte <l'a 
recherche des alh~ge111e11ts dont il t'~tail possible monde ou de poursuite, nlO) ennant la simple décla 
d'assurer. dès à présent, la jouissance anx c·ont1·i- rntion qu'ils s'en rapportent à la corisatiou admise 
huablcs, sans bouleverser l'économio de ce ~vs- ou Ilxée l'année précédente, à l'égard des quatre . 
tème. Ses investigations ont porté ù la fois Pt sur hases sui· la valeur lurutive, les portes et fen~itrcs, 
la hauteur des dillércnts impôts. et sui· h· mode les foyers et le mobilier. Dans la session des Etats 
d'après lequel s'opère leur· mise PII n-couvrcmeut. Généraux où fut voté le dernier budget décennal t 

Une réduction des centièmes add itinnncls perçus les membres Je la seconde chambre insistèrent vi 
au profil <lu trésor Cbl le premier moyen lie dt~- vement pour que cette amélioration fût apportée 
gr,~,,cruent qui ail tl xé son nuention. Pur l'une des dans l'exécution de la loi sur le personnel : tout <·c 
lois de llnanre du 2i dt;ceu,hre l 8iH, ('('S crn- qu'ils purent ohteuir fut. la mesure contenue dans 
t ièmcs ont été portés de f j it 2~, a ugtncn talion ([U i l'urrét-' du 20 déremhre 1829 (Jo·u rnal officiel, n° 8-i- ), 
t'•tait destinée à combler une partie du vide qu'allait et d'après laquelle, si les eontribuuhles n'encou 
oet·asionncr dans les caisses de r1::ta t. la suppression raient plus des amendes ou des frais d'uxpertise, 
de la mou ture. La cununission n .. a pas tu··~ih'l à dans Ir cas d'une dé,·laration coulormc à celle de 
proposer que le taux 1u·i1ultif soit rétahli, ('e qui l'année précédente, pour les deux premières bases 
équivaut i, une diminution de plus de t,:i00,000 seulement, ils n'en demeuraient pas moins ussujet 
florins. tis aux formalités gènuutcs des dénombrements et 

Ceue disposition est renfermée dans l'article 2 des visi tes. 
du projet de décret. L'artlcle i ,·r ronsacre le main- Par l'article H, la redevnnrc proportionnelle des 
tien en pr-incipe des Impusltions exlstautes , sauf mines est fixée à deux et demi pour cent, et il est 
les exceptions que les articles suivants détcrmi- statué qu'il sera tenu un compte particulier du pro 
nent. · duit de ceue redevnnre, pour être appliqué aux d,~- 

L'article 3 accorde une réduction du droit de pa- penses de l'admlnistration des ruines. (:'e~t. une dis 
tente égale à la moitié des sommes auxquelles s\~IL1

- position lluéralement renouvelée des lois de nuance 
veront les cotes des contribuubles. Cette 1notl•~ra- précédentes, et qui est eonlorme d'ailleurs à la 
tion , ils en sentiront d'autant plus les cllets. qu'il loi <lu 21 avril t 8 t O'> encore en vigueur sur la nia 
sera transmis des ordres aux age11ts de l'arlruinis- tière. Plus tard, il pourra être prescri t de faire 
trution pour qu'ils n'usent que d'une manière étl'ti- renseigner au budget de l"Étal les rervttes et les 
taule de l'Iulluence lIUC la loi leur attribue dans la dépenses qui se rapportent ù celle partie du service 
Iormation des rôles. Le trésor y perdra au dt•lù tle publie, afin que l'emploi d'aucuns deniers ne soit 
800,000 florins : mats ce 8arrifice, la commission a soustrait au contrôle dvs mandatnires de la nation. 
jugt~ qu'il y avait justice ù le lui imposer , duns un Quant à présent, la cunuuissiou a rru qu'il n'y uvait 
moment où l'industrie et le commerce réclament point d'iuconvénient i1 maintenir le mode suivi jus 
une protection (1 ue leurs pertes rendent ~i in- qu'ici, vu le peu d'impuruuu:e de l'objet, 
stantc. L'artirle 7 rapporte la loi du :)o juin i g:;o, (fUÎ 

C'est encore dans l'intérêt unique des classes devait recevoir son exécution à partir du t '-'" jan 
«ommerciale et lndustriclle, qu'a été conçue la dis- vier 18~i, cl qui, outre l'établisseiuent d'un i1upôl 
position tlt• l'article 4, fJUÎ remplace, pur un droit. sur 14~ c·aft\ frappait d'une augmentntinu h•s areises 
fixe de quatre-rinq« cents, les droits pruportiuuuels sur le sel, les vins <~trangt't·s, les boissons distillt~t•s 
d'enregistrement el d'hypothèques perçus aujour- à l'intérieur, les bières cl vinaigres indigènes , I,· 
d'hui sur les contrats de prêt i, inh~J"t~l, de JH't;t sucre et la contribution personnelle, (:ctlt) lui ,',tait 
sur gage, et prêt sur hypothèque. IJ csl au;t~ de encore une des conséquences de la suppression dt\ 

la mouture, bienfait qui, on le voit, n'était pas ob 
tenu sans tl'nn◄trc~use~ cnmpensatiuns. ()uoi,1ne 1,,, 

p,,ojo4 de âéere! JJOtAr la 1>erce-ptio·n, ,lts i n11,r1ts (a). 
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événements accomplis et les actes qui en sont n\ 
su ltés l'eussent virtuellement ahrog(\t', le bon ordre, 
le respect qui est d11 it tout cc qui porte le caractère 
d'une loi, exlgc.ueu; une dérogation Ionnellc ù cet 
(;Kard. 

Enfln, l'article 8 déclare que le d1:('l'Cl sera obli 
ga toiro :\ compter 1l11 1,·r janvier i 801, disposition 
dont l'opportuuirf SI' justifie d'ellc-mèmc, et qui est 
autorisée d'ailleurs par l'article ;:; du décret tin 
"li novembre dernier. 
Tels sont, messieurs, les motifs du projet de <lé 

cret sur les voies et moyens. 
Des propositions spéciales vous seront en outre 

présentées pour apporter quelques changements aux 
lois existantes sur le transit Cl sur le sel (rJ). L'in 
tér1tl d II commerce belge réclame désormais une 
plus grande extension, et toute l'extension possible 
<lu principe du transit; <l'un autre cùté, la libre cir 
culation du sel raffiné, et la cessation des formalités 
qui entravent le déhit de cette denrée, ne sont pas 
désirées moins ardemment par les sauniers: les pro 
jets <le décrets dont il est question ont pour but de 
satisfaire à ces vœux h;gitimes, qu'un égoïsme 
étroit et des exigences impérieuses repoussèrent 
constamment dans le temps de notre union avec la 
Hollande. 
La commission, messieurs, livre à vos méditations 

t·cs différents projets. Si tous les points qui y sont 
proposés n'obtiennent pas votre assentiment, vous 
recounuîtrez au moins, clic s'en est Ilauée , qu'ils 
sont Je fruit <le travaux eonsciencicux , et de re 
cherches dirigées en vue du hicn public; vous lui 
rendrez la justice qu'elle n'a rien ni'·gligé pour s'ac 
quitter de son mandat de manière à justifier l'at 
tente du gouvernement cl la vôtre. 
L'état estimatif des revenus pour i83t (b), cal 

culé d'après les bases <lu travail de la commission, 
sera mis sous vos yeux.Y ous y verrez qu'elle est loin 
d'avoir épuisé les ressources du pays, puisque sans 
toucher en rien au boni que présentera l'exercice de 
1830, elle laisse disponible une somme de près de 
10,000,000 de florins. Des circonstances imprévues 
peuvent, il est vrai, faire diminuer le chiffre de 
la recette ; d'autres peuvent faire augmenter celui 
de la 1lt;pense; mais quoi qu'il en puisse étre, la si 
tuation financière, dont la perspective vous est 
offerte, doit vous paraître bien satisfaisante, surtout 
si mus voulez rrlll'C'hir :'t n• qu'ont dtft éprouvé de 
diminution les charges publiques, ù l'abatage et 
aux loteries supprimés, it l'impôt sur les distilleries 
réduit, et si vous y ajoutez les tlt:•grèwmcuts inipor- 

(a Nou~ les donnons sons les Noo 256 cl 2S7, 
(b A1111r:rc l>, 1111 No 236. 
le'. Ct· prnjl'L 11 '11 pns l'lé ,li,cul~; M. (/,ar/es de Brouckere, 

tants <111c la commission du budget vous propose 
aujourd'hui par mon organe. 
li me reste, en terminant, à exprimer le vœu que 

le congrès, appréciant l'importance d'obvier à toute 
interruption du recouvrement des irnpûts, qui serait 
si préjudiciable :1 l'~:tat, avise, dans sa sagesse, aux 
mesures nécessaires pour que l'administration puisse 
faire parvenir, avant le t rr janvier, à ses agents 
dans les provinces, les directions qui devront résul 
ter du décret à rendre sui· cette matière, 

(A.C.) 

ANNEXE A, AU N° 236. 

Budget des dépenses. 

Projet de décret tendant à régler les dépenses de 1•~~lat 
pe ndant les six premiers mois de l'année 18o1 (c}. 

Le congrès national 

Décrète : 

DISPOSITI0!'1 PRÉU!IIIN,URE. 

li est ouvert au pouvoir exécutif, sur l'exer 
cice 1831, les crédits portés aux titres qui suivent, 
à concurrence de la somme totale de 15,t>i5,4 77 O. 
t 7 cents, pour les besoins des services auxquels il 
en est fait application, pendant les six premiers 
mois dudit exercice. 

TITRE PREMIER. 

Liste civile, 

Art. 1 tr. Liste civile, cinq cent 
mille florins. . . . . . . . . . . . 

Art. 2. Cabinet du chef Je l'État, 
cinq mille florins. . . . , ... 

500,000 00 

5,000 00 

TITRE II. 

Gmnds corps de l'État. 

Art. t rr, Sénat. Traitements du 
~reffièr et des employés, cl frais 
de bureau , six mille cinq cents 
florins. • . • . • . . . . . . . • . 

A reporter •.• O. 
6,500 00 

51 i,500 00 

adminlstrateur Ctlnérnl des finances, lui a sub$litué un 
nuire projet dans ln séance du 13janvict 1831 (voir N° 258), 



Report. . . . fi. 
Art. 2. Chambre élective. In 

demnlté aux membres de la cham 
brc , traitements des employés du 
greffe, et autres frals, quatre-vingt 
dix mille sept cent cinquante Ilo- 

• 1·1ns ., •. • • ., • • • • • • • • • • • 
Art. 5. Gouvernemcn t provi 

soire. Frais de bureaux, frais de 
route, vingt-cinq mille florins . . 
Art. 4. Cour des comptes. Trai 

tements des président, membres et 
greffier de la cour, des employés , 
huissiers , messagers, et autres 
frais, trente-trois mille cinq cents 
florins. • . . ~ . . • . . . . . . . ~3,500 00 

TITRE III. 

Dépat·tement dea reuuioiu eœtérieure«. 

Art i. G1
•• Traitement, frais de re 

présentation et indemnité de loge 
ment du ministre: traitements du 
secrétaire général, des autres fonc 
tionnaires et employés , des huis 
siers, messagers, et autres frais: 
vingt-cinq mille florins . o ••• ~ 

Art. 2. Traitements des envoyés, 
des chargés d'affaires et des con 
suls, quatre-vingt-cinq mille flo- 

• r1ns • o • & o • ., • ,, • • • • • • • 

Art. 311 Frais d'équipement et 
de route pour les missions à l'é 
tranger; dépenses imprévues et 
autres dépenses extraordinaires: 
viugt-dcux mille cinq cents florins 

TITRE IV. 

Dëpartemcn: de la iusti<:e. 

Art. t ~r. Traitement et indem 
nité tic logement du ministre ; trai 
tements <lu secrétaire général, des 
autres fonctionnaires et employés, 
des messagers, huissiers et gens 
de service: frais de bureau, entre 
tien des locaux, éclairage et chauf 
fage; achat et réparation de meu 
bles; frais de route et de séjour: 
vingt mille neuf cents florins. . • 

Art. 2. Adminlstratlon de la jus 
tice dans les provi nccs. Frais des 

A reporter . • . 0. 

til 1,500 00 

90,750 00 

25,000 00 

2~,000 00 

85,000 00 

22,500 00 

20,000 1)0 

-------....- - -- - 
814,150 00 

Hcport. . . . fl. 
cours supérieures de Bruxelles et 
de Llége, ainsi qnc des tribunaux 
et <les justices de paix des neuf 
provinces, quatre cent cinq mille 
neuf cent dix-huit florins quarante 
ccn ts I f • e • • 1 • 1 e 1 • e 1 0 

.i\rL ::;. J usticc militaire. Frais 
de la haute cour militaire, et trai 
tements des auditeurs militaires, 
quarante mille florins. . . .. . . . 

Az~t. .{. Dépenses di verses. Frais 
d'instruction et d'exécution, etc e, 
soixante-dix-huit mille deux cent 
cinq uante florins. • • • • • • • • 

cen ts • . • • • • . • • • M • • • • 

Art. 2. Frais de l'administration 
intérieure dans les provinces, sa 
voir : traitements des gouverneurs, 
des députés et des greffiers des 
états, des employés de l'adminis 
tration provinciale, des commis 
saires de district, et au tres dé 
penses, trois cent vingt-huit mille 
cinq cent quarante- cinq florins 

• • quatre-vmgt-quinze cents. . . . . 
Art. 3. Travaux publics, Traite 

monts des ingénieurs et employés 
des ponts et chaussées; travaux . . . . ' manumes cl ouvrages aux nvieres 
et canaux pour la navigation; sub 
sides pour l'achèvement de la 
route de Bruxelles à Ninove, de 
celle de Dinant à Neufchâteau, et 
de celles pour lesquelles des pro 
vinces, villes, corporations ou par 
ticullers fournissent des fonds : 
deux cent cinquante mille florins. 

Art. 4. Entretien des palais et 
des édifices de l'État; traitements 
de l'architecte et des autres pré- 

A Report ... 

177 

81-1, t t:iO 00 

405,!Jf 8 iO 

.10,000 00 

78,2GO 00 

TITRE V. 

Département de l'intérieure 

Art. 1er. Traitement el indcm 
nité de logement du ministre: trai 
tements du secrétaire général, des 
autres fonctionnaires et employés 
de l'administration centrale, des 
huissiers , messagers , et autres 
frais : soixante- trois mille cent 
trente-sept florins, soixante et dix 

250,000 00 

.___,.........,.__ .•. --- 
1,080,002 0~ 
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Report ..• fl. 
prn,t;s à cc service, quarante et 
un mill» cinq cents Ilorins .•.• 

Arl. fi. Frais des prisons ; par 
évaluation, cent vingt-cinq mille 
Iluri ns. . . . . . . . . • . . • . , 

Art. 6. Frais pour l'encourage 
ment tic 1:1 vaccine; frais en cas 
d't\pidémics et maladies conta 
gieuses : trois mille florins ...• 

Art. 7. Instruction publiq ue. 
Traltements cl autres frais des in 
specteurs de l'instruction publique; 
frais des universités <le Louvain, 
Gand et Liége ; subsides aux col 
léges et écoles latines, aux eom 
missions provineialcs: traitements, 
suppléments et autres cncom·agc 
ments aux instituteurs des écoles 
moyennes et prirnaires ; école nor 
male : cent quatre-vingt-quinze 
mille deux cent vingt florins cin 
quante-six cents •••••..•. 

Ai-t. 8. Sciences et arts. Archi 
YCS de l'État ;1 Bruxelles et dans 
les provinces, monuments histo- 
riques, académies royales des 
sciences et belles-lettres et obser- 
vatoire de Bruxclles ; encourage- 
ments d'entreprises scientlflques ; 
académies des beaux-arts à An- 
vers cl à Bruges; écoles de mu- 
sique à Bruxelles et à Liégé; frais 
<l'exposition el <l'achat de tableaux. 
à Anvers; médailles historiques, 
gratlûcations aux artistes; acadé- 
mies et écoles de dessin, instruc- 
tion des sciences appliquées aux 
arts cl métiers : cinquautc-deux 
mille huit ecut clnquanre florins. 
Art, H. Primes d'eucourage 

ment pour le soutien de l'indus- 
trie nationale, et pour servir à 
l'encouragement des fabriques, de 
l'armement de navires marchands, 
de la pêche et de l'agriculture, 
deux cent cinquante mille florins. 
Art. 10. Frais du culte catho 

lique, un million soixante et qua- 
torze mille huit cent cinquante 
deux Ilorins cinquante-cinq cents. 

Art. 1 i. Frais du culte réformé, 
vingt-cinq inillc florins. • • . .• 

Art. 12. Frais du Journal offi.- ------ A reporter. . fl, 

1,US0,002 o;; 

41,500 00 

12t,,OOO 00 

Ilcport . , , fl. 
ciel qui ne ~011t pas couverts par 
les abonnements, cinq mille no- 
rins , 

rios. . ...••• 

5,000 00 

TITRE VI. 

Departement de la guerre. 

3,000 00 1 Article unique, Traitements, 
solde et autres frais, par évalua 
tion, en bloc, six millions de flo- 

6,000,000 00 

TITRE VII. 

Département des finances. 

Art. 1 ". Pensions ecclésiasti 
ques, civiles et militaires ; sept 
cent mille florins. . . . . . . . . 700,000 00 
Art. 2. Intérêts <les cautionne- 

·H>J,220 50 1 monts, quarante-cinq mille florins. -io,000 00 
Arl. 3. Traitement et indemnité 

de logemcn t du ministre; traite 
ments du secrétaire général, des 
autres fonctionnaires et employés 
du secrétariat général, des huis 
siers et messagers, frais de bureau 
et autres: trente-trois mille florins. 33,000 00 

Art. Ji.. Trésor public. Traite 
ments de l'administrateur et des 
fonctionnaires et employés de la 
trésorerie générale; traitements 

· des administrateurs du trésor dans 
les provinces; remise allouée à la 
sotiétl; généra le pour favoriser 
l'industrie nationale, du chef de 
ses fonctions de caissier ùe l'État: 

52,8:)o 00 1 soixante et dix mille cinquante flo- 
rins ......• , . . . • • . • . 70,050 00 

Art. 5. Contrilmtions directes, 
droits d'entrée , <le sortie et ac 
cises. 'Traitemen ts de l'administra 
teur l'l des autres fonctionnaires 
et employés de l'administration 

250,000 00 j centrale; frais d'administration et 
<le perception dans les provinces: 
un million trois cent quatre-vingt 
huit mille deux cent cinquante 

4,074,8:.i2 55 I florins. . . . . • . . • • • • • • . i,388,250 00 
At-t. 6. Fonds de non-valeur sur 

25,000 00 I l'impôt foncier, le personnel et les 
patentes , cent cinquante -deux ------ 3,7-!r7,i2;; 1GJ Arcporte1•._, fl. 1t,U88,72~ iG 



H.-porl . . . H. 
mille cinq cents florins .....• 

Art. 7. Frais <lu eadustre : Trai 
tcments des fonctionnaires supt~ 
rieurs et inf érieurs ; frais ,r arpen 
tage et <le taxation, par évaluation : 
cent cinquante nulle florins ...• 

Art. 8. Enregistrement. Traite 
ments de l'administrateur et <les 
autres fonctionnaires et employés, 
tant. à l'administration centrale 
que dans les provinces; achat de 
papier et frais de timbre; re1nisis 
des receveurs : cent quatre-vingt 
six mille six. cent sept florins cin- 
quaute cents . 

Art. 9. Postes. Traitements de 
l'administra teur et des autres fonc 
tionnaires et employés de l'admi 
nistration centrale ; frais de trans 
port des dépêches; traitements des 
directeurs et autres employés et 
autres frais: cent quatre-vingt-six 
mille cinq cent dix-neuf florins 
cinquante-trois cents. . . . . . . 

Art. 1 O. Monnaies. Traltements 
du directeur, de l'inspecteur et 
des autres fonctionnaires et em 
ployés des rnonnaies ; entretien des 
bâ timen ts, etc. : neuf mille neuf 
cent cinquan le florins. . . . . . • 

Art .. t 1. Garantie des matières 
d'or et d'argent : traitements des 
fonctionnaires et employés , et dé 
penses variables, seize mille flo- 

• 
J'lllS • • • •. • • • • • • • • • • • • 

Art. 12. Domaines, Traitements 

ll,!)88,72:i tfl 
1 :ii, :;oo oo 

t ::i0,000 00 

iSG,607 50 

186,519 53 

9,9J0 00 

tG,O0O 00 __ , _ 

A reporter . ~ fi. 12,690,302 1 U 

ll( .. J)Orl • • & n. 
de l'administrateur 4'1 tlt•s autres 
Ionetionnaires el t~111 plo~ t'·s ù rad 
ministrat ion <'t'n!ral,•, des inspcr 
tours dans les provinces ; tlPs 
• • inspecteurs et SOUS- inspecteurs 
Iorestiers , gardes g<tU(?r:tux, sur 
vcillants (ll ga1·des Iorcstiers ; re 
mises allouées aux agents des do- . . mamcs ; prestauuns Pt antres 
dt;penscs à cha rgc des domaines: 
entretien des routes de première 
classe et canaux, traitements des 
employés IlOUr cc dernier service : 
trois cent cinquante-cinq mille 
cent soixante et quatorze florins 
quatre-vingt-dix-huit ccn ts. . .. 

TITilE VIII. 

Artiele unique. ~farine. Dé 
penses présumécs , deux ceut cin 
q uante mille florins. . . . . . . . 

-i70 

12, (i!l0,302 i H 

,,, ... ,,.. 1- l OV 
JtJcJ, J ~ , '0 

2:;0,000 00 

Article unique. Dépenses impré 
vues .. Le pouvoir exécutif pourra 
disposer sur le trésor publie, 
pour des dépenses qui n 'auraieut 
pas été prévues dans Je presen t 
décret, jusqu'à concurrence d'une 
somme de deux cent cinquante 
mille florins. _ . . . . . . . . . . 

T l ' ' l fl 1 - •.• ,. •.• " 7 7 i - ota gencra . . . .. -1 .l, ;) a-;>, i , 

Charge le pouvoir exécuti f tic tenir la main à 
l'exécution du présent décret. 

(A. C.) 



PIÈCES JUSTlFICATIVES, N° 2~G (annexe). DUDGET DES DÉPENSES. 

ANNEXE D, au N° 256. 

TABLE,ll'.t servant ile Ù<w: a11 p1'ojet de décret qui rrgle les dépenses pour les six p1'emier1 mois 
de l'année t83t. 

TITHE I. 

l,IST E CIVILE. 

Cr6dils f,1lrnléa Crédits rlemaudés 
NATURE DES DÉPENSES. rorn Observatio11s. 

LES 6 PRE1m:ns 11018 
POl'R (831, Il& i8lll. 

Arlfrlc w11iq111:. a. Liste civile, . . t,000,000 " :î00,000 Q 

b. Pour le cabinet du chef de l'Etat. . I0,000 ~ t>,000 " 

Total. 1,0,0,000 " !,05,000 11 
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GRAÎ'DS CORPS DE L'ÉTAT. 

--- ,. ; ·, . ., !,_.,. .. ,, /, .,• •• •• r,. t' ' •••••• ••l 

NATURE DES DÉPENSES. 
Crrdits calculés 

rorn t83-t. 

Cr~dils dt,maudrs 
PO\ 1\ r Lr.s o ,,n1:Mu:ns ucts Ubscrcations, 

DF. {83f, 

Ant. Ier. Sénat., 

A. Trn ircment (ln Frrffirr du sénat. • • . . • . • • 
IL i d. des autres employés, * • • • • • • • 

t:. Snluirc des ~t'n~ de srr, ice <'l 111rssn~r1·~. .. • • . .. • . 
l>. Fournitures ,le bureau , frais dimprcssion , rc]airagc, rhauffaµe 

et autres dépenses. • • . • . . . . . . • . . 

Anr. 2. Chambre ètectice. 

A. lndcnmitë aux membres do ln chambre élective, culeulce pom- 
1 (,0.000 H0,000 80 rncmbrcs, à rni-on de fr. ~000 par membre. . . ~ . . )) .., 

n. Traitement du ~l'l\flicr. . . . • • . • . . . • . • ~,000 u ~,000 )1 

c: ~ Id. des autres employés, ~- 000 )t 2,000 H •• . • • • • • • • • , 
ll. Id. des huissiers cl aulrcs J:Z•\ns dt. .. scrvire. . . • . ~,:,oo )) i, ï :;o ,, 
t. Frais de bureau, d'éclairage , ehuuffnge et entretien <les locaux. i0,OO0 )) ~,000 ,, 

ART. 3. Gouxernement JJ rooisoire. 

A. Frais de bureau .. 
IL Frais d,! roule. 

• • • • • • • • • • • • • • • . . . . . . . . . .,. . . . . . 

Anr. 4. Cour des comptes. 

• R •CA 1P I T IJ LA 'E JO~. 

Art. i 1•r ~~~nnL • • • • 4 • • • , • • • • • • . • 
Il 2. C: hum hrc fl,,cl ive, • • • • • • • • • • • • • - (; Olt ver Il enu-n l • • )) J. pro" 1:;01rl', • • . • • ' • • • • ,. ,. Cour des cou, pics. • • • • • • 0 • • • • • ' 

~,000 t) 

~,000 ,, 
~, :j()() >t 

~,:;oo ,, 

ti,:iOO ,. 

181,000 ,., !)(),7!j() ,, 

4:ZO, 000 ~ 
~0,000 n 

t 0,000 n 

t J,000 » 

,,.,,.. • r, - 

;;o,OIH) n 

-=======-1-- -- - 

A. Trnitement .lu prl~Si(h1nt. • • • • • . • • . • . • 4,000 u ~ nnq l\ .. . 
IL J ( 1. d,• ~b. membres, il raison de fr. 3000 pour chacun. . f ~JH)O ,, ~, ,OU() u 

C. Id. 1f u µr('flic•r . • . . • • . ' • . • . . • :ï .. 000 )1 {, .1(1q ,, 
J). J tl. des au f rc'" f onrt ion na irt•...; ,11 cm ployl'·s . . • • • ~0 .• 1100 n i :i.0(10 1\ 

1~:. Id. di•, liui,,ier~, JIH'~ .•• :t}-:lTS l'l µrn:-, dt• ~,·r\kc•. 4,000 )) ~.uoo •• • • . 
F. Fnurniturcs dr hure-au, ehauffagc., , l . eutr'cticn , lrs ,·e au·ag(', 

locnu x, frais d'im press ion. • • • • • • • • • l H,000 11 1 {,000 •t • • • 

~ ------ ,--------- -- 

J:1,000 u 
f H 1, !iOO )t 

~o.ooo " 
ti7,000 » 

fi, ~;on lt 

~10, i: ,0 ~ 
~fL,OoO » 
:;:-;,:;oo ,. 

1-- = - • • - ••• --➔ ,------------ 

Total. • :ï 1 1, uoo ,, f ", ...••. () • J') , ' • • ,, 

--· --- -- ·- -- - - - . 

GO~ G n i~ S ~ ,\ T JO '4 AL• - TOME 1 \'. 31 
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TITRE III. 

DtPARTEMENT l>ES RELATIONS EXTÉRIEURES. 

NATURE DES DÉPENSES. 
Crédits calrulf.s 

rcun t831. 

Crédits ch•mandés 
POl'll 

LES O l'llEflllltll~ llilOIS 
Dl: {831. 

Observ« I io1111. 

- - ~•. 

ART. 1". .ddministration générale. 

A. Traitement du ministre. 
IL Frais de représentation du ministre. 
f.. Indemnité dl' l01t•·rncnt. 
n. Traitement du .,1·1Tt'·1airc i:11nfral. 
E. Id. d,·~ autres fonl'liu11nnaircs et employés . 
F. M. des ml's~ai:;:1·1·s et ~ms dl' service. 
G. Frais de bureau, entretien des locaux, éclairage et chauffage. 

ART. 2. LégaU011s nationales dans les cours étrangères. 

Traitements des envoyés , iles rhnri:rs d'affaires et des consuls, par 
évaluation. • . . . . • . • • . • 

ART. 3. Dépenses extraordinaires. 

A. Frais d'équip<'mcnt <·t de roule pour les missions à l'étrnngcr. 
B. l)i•p<'11~1•, i111pn1~u1•, ri poru- 1·011,-rir !,·, frais ,le pr1;,,,111s :111, 

:iµr11ts ,liplo111a1i,p11•~ ,··1ra11µ1·r,;, aiu~i 11111• le, ,h;p,·11,e, ,t't'l'i·tr,. 
C. Frui-, tir ports dl' ll'llr1·,, d'alfranl'i1i,~t•11u·11l l't Mbonr,; :'1 rc-ti 

tuer aux agcuts diplomatiques. 

BÉC4PIITIIL&T ION• 

Ârl. fer A,lmini~lration i:;:,;néral1•. • • 
2. l.è;rnfion~ nationales dans les cours étrangères. • 

" 3. Dépenses extraordinaires. • 

Total. 

10,000 ,, 
5,000 • 
2,000 ,.. 
4,0llO » 

20,000 Il 

2,()1)() )) 

7,000 » 

~.ooo •. 
2,:;00 " 
1,000 » 
2,000 ,. 

10,000 ., 
l,000 11 

3,:;oo .• 

1i0,000 n '."2:S,000 » 

fi n'est pas Jl05~Î- 

'

blr au comitè dipl o 
matiquo ,h• di·lt'rmi 
nr-r en cr moment 
),· nombre d" mis- 

\

, sions qui sera nécos 
saire ; mais la somrn 
p/•1,tionnéc lui a p:iru 

1 . suûisantc pour cc ser- 
1 viee, 

{70,000 Il 85,000 ., 

tï0,000 " sr;,ooo ,, 

20,000 "., 10,000 .. 
111,000 Il s.ooo .. 
1:;,000 " 1,:;00 ,. 

45,000 •• 22,:iOO .. 

50,000 •• 
ii0,000 » 
45,000 " 

25,000 " 
8:i,000 ,, 
22,500 " 

~65,000 " t3~,500 " 
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1'JTRE IV. 

OÉPARTEYENT DE I..A JUSTiC~. 

tiWMî+i W ■ L&ariiiPUM OMiidliâUsWMINMCM&tRînr.Sin.e .,_WMCW ~ w;u+;ots - Q41UUL'.W IBI 

NATURE DES llÉPENSES. 
Créd~ t\1.kuMs 

w e a e ŒlllfPP'PPW' 

POt'R 1831. 

Crétlil~ dema;dé; 1 

.. ,, .. ., 
l•O l Il 

LES 6 l'll1':)t1EllS IIOJS 
DE 1831. 

Ubseroations. 

ART. ter. Fraie de t'aaministration générale. 

A. Traitement du ministre. . • . . . . . . • . .. - . 
n. lud,·11111i1é (le logt1rnr11t. • • . . • • . . • .. • . . 
C. Truiternvut du secrétaire 1,t<~néral. .. . • . . • . . . • 
D. Id. lies uutrv« fonctionunir-cs et emplo~ és , ainsi que des 

rnt's:--a~ers, huissiers C'f ~eus de S('r\ ice . . . . . . . . 
E. Frais de hurr-au , f..1nlr('lÎ('11 (l<.·~ locaux, é<·lail'agc el chauffage. 
.F . .\l'hat ('l réparation de meubles. . . . • . . . . . . . 
Ci. lnderunité , frais <le roule el <le séjuur. • . . . . . . . 

ART. 2. Frais d'ad11«f1iistralio1i. de la justice don» les 
prooinces. 

.\. Cour ~upériPurc d<' Bruxelles. . fi~,f)71 )\ 8"" hH •.. ''0 . • . .. • . • . • . J, 1- ,) ·> 
B. id. de Liég''· t 9- on- '-)" r- .. o- r\,> ~ •. . . . • . • . . . • • ., ' J •• , !,),.) ,) 1 .•• 

C. Tribunaux l't justices tlt• pai~ 1{u Hrahanl. • • . • . . • ;;~,H.{:; 19 2H, ~ 12':l ~i~) lS 
D. Id. i (I. Liruhourg . . . . . . . . ~:;,:i:t~ .10 2t,ifit 1:; 
E. Id. i 11. Li«~~«.'. ;,~,000 li ~!), 0( Hl ,, . • . . • . . A . 
1·' • Id. id. Fluudre oril'ntah•. <,:;,oit ,, 7)'-l >'"l't '>Os . . . . . t -, • •••• ,i/W 

( i. 1 d. itl. FJnndrt~ ore hl eu l ale. (;i, l ï~ 3-f. •••• "'NC) f 7 
• . • ~ ,),)~;)( . 

li. 1<1. i(I. Hainaut. • • • . • . • • ;; 1., 7!)~ ~4 2i ,~!>9 ~2 
1. ld. id. ~allHII'. • 

--- ••••• J q- iH,KÏ4i {KS . • • . • . • • .),),,.,~ ., 
J. Id. itl. Ail\ ('r:-;. • . . . • • • • . !i7, fi();; ,l!) 28,XO~ if 5 
K. l (1. i~I. Luxembourg •. (HJ, J 0:3 0 I -, ... ï ''05 . • •• • • • ~1 ';),) ,) 

- 
811,8:iti so 40:j,918 40 
- - 

ART. 3. Justice militaire, 
--- ... ~- - 

Frais (le la haute' cour mllitairc et truitcmcnt des auditeurs mili- 
taires , par· évuluation. • • • . ., • . . . • . • • 

ART. 4. Dépenses diverses .. 

A. Frnis d'instruction et d'exécutlon. . • • • 
B. Employés des tribunaux dans les provinces. . 

D ÉC4PI T1JL& T 1011'• 

Art. itr. 
• 2. 
Jt 3. 
» i. 

Frais ,le Fudministration irrnéJ'alc.. • • • • • • .. • 
Frnis d'administrutlou <le la j ustiee dans les provinces. . 
Justice mtlitaire. • • • • • • • . • .. , • . 
Dépenses diverses. ., • . • . • • .. • .. . • 

Totalo • • • • 

10,000 )l !1,000 )) 

2,000 )) i ,000 )J 

4,0UO ' 2,000 )) )) 

t H,son )) 9, tOO )) 

~, :iHO i -uo '~ , I ., n 

1,000 )) soo ,. 
2,:;00 )) 1, 2 :;o I} 

41,SOO )) 20,!)00 )J 

- -- 

80,000 u 40,000 n 

80,000 )) 40,000 )) 
1========1-- ::J 

- • • " • • 1 f 5;;~000 » 1 77,~00 » 

• • • • • • 1 t,50O )) 750 )) 

-- - - 
tati,5oo ,, 78,250 u 

41,800 ),1 

81 t ,83H 80 
80,000 » 

-1 J6,tl0O ,, 

~0,900 u 
40 :) , ~) l H 40 
40,000 ,, 
78,2:io ,, 

t,090,t3G 80 1 
1====::s:::::::acl 

545,068 ,o 



48i lllJOGET DES DÊPENSES. 

TITHE V. 

Df.l'AllîlDIEl'iT DE L'INTÉRlEUll, 

NATUHE DES DÉPE~SJ;:S. 
f.r{,rlils calrulés 

vorn i!IH. 

Crrdits d~mandtls 
rul·n 

LES G Pllf;l\lltllG MOI~ 
DB {831. 

Uùserrations, 

ART. l"• Frais de t'administration générale. 

A. Trnitvmcnt du mini-.trc. 
11. l11.l1·11111i!1· 1l1· lou1·1111·11t. • 
C Traitement 1l11 ,-.~•1·1·t"-tain· fé11fral. 
J>. Id. d'1111 scr1·i·laire du <·al,iu<'I. 
1-:. l1I. tl1• l'ndministrntcur de l'instruction publique. 
F. Irl, tl1· sept dtd,; dr di, isiun. 
G. 11I. des nuire~ employés. 
n. 1,1. d1·s huissicrs , messagers et uutres gens Ill' service. 
1. Fournitures ile bureau. . . . . . . . • . , . • 
,J. f:l'laira!(C cl d1a11ffa;.:c. 
K. Lover t•l eutrr+icn des locaux. 
L Al'i1at et n;pamtiun 1!1• meuhles. 
:'1. Frais d'irnprcs-ion rl ,k reliures. 
;-; . Ports de le tires l'l menus Iruis. 

ART. 2. Frais de l'administration dans les provinces. 

A. Traitements des µ011Hrm.'1irs, Ùt's états députés et du greffier dans 
k., diITt•r1·11lt•, pro, inccs. 

B. I<I. ,Ir" r111plo:n'•,- de hureuu l'L /;l'!IS ,le service. 
f.. Frni» dl· rouie l'i dt• -.t'•jour. . 
Il. l.11~·1•r ,lt•s l111•a11x pn11r Ir ~oun•rncnr, 1t-~ 11ta1s et les bureaux. 
E. Frai,- .!1• hureuu , dimpress iun, ile reliures, entretien des meubles 

1·1 aull·1•,; 111c11w·, d,;p1·11.-.cs. 
F. Tr:ril1·111,·nl., dr,-; 1·0111n1b,airrs ,Je 1listric-L ain-i 1111e des commis 

~ai1·1•, Pl eousr-illcrs d,, milice. 
G. Frais du service (IC santé. 

Aar. :5. Travaux publics. 

A. 'fraitrmPnl, dos in1?1111iP1irs l'l Pmplo~·r., 1l1•s pont,; et rhaussécs. 
JI. 01111·a~,·~ au, porb ,11• mo r ri 1t·,na11\. iuar it inu-s. 
C. Id. ;11n. ri, i,·rt•-., ruunuv. Pit'., pour la :ia1 ii-:ation .. 
Il. :--111>-.i,ll' pour l'ar.l1i·1T111t·11t d1• la ro1111• dr Br11\.-lli·-. à \inovr. 
E. i.t. id. id. dr l1i11a11I /1 \1·11ft-hi1lra11. 
F. Id. id. ,li-, 1·,i1111•s pour l1·-.,111l'llr., ,Ir, p1·0- 

v inccs, ville», eorporations ou purticnlicrs Iouruisscnt des fontis. 

ART. 4. Palais et édifices del' État. 

A. Entrctlcn dl'~ pnlni- :1 Bruxelles cl à Anwrs. 
Jl. ld. tlt•, édifi1Ts tl,· l'Elat à Jlruxi-lles. 
C. Truitrmcnts dl' l'arrh itcctc , du pr1'•posé survclllunt, cl salaire des 

ouvriers des bàtirncnts. • . 

f0,000 • 
2,000 Il 

4,000 » 
2,!;00 " 
3,ti00 ,, 
t7,:iOO » 

!i2,ï00 " 
7,2~0 40 
8,400 " 
!5,000 » 
2,!l4:; " 
2,000 ,, 
7,000 " 
1, ;;;;o ,, 

:;,ooo ,. 
1,000 ., 
:2,000 11 

j ,2;'i0 " 
-1,HOO » 
8,7:lO » 

~W,:ï!iO » 
3,!i,1.0 20 
4,200 • 
2,:iOO ~ 
t ,472 no 
t,000 " 
5,:iO0 ,. 
(>75 • 

126,275 40 63, i3ï 70 

ltiH,300 " 
2:ïfi,570 » 
31,;;;10 ,, 
;;,o4t :;o 

90,040 •• 

127,H!lO 40 
!l,!!00 ., 

79,i!JO • 
i rn,28:ï •• 
1:;,1;7;; • 
t .sso n 

4:i,020 " 

(,3,!l.¾:i 20 
4,n:;o ,, 

328,:ilii 9:î 

i0.000 " 
!lll,00() " 
tiO,ll00 ., 
/i0,000 • 
30,000 n 

200,000 " 

:;:;,ooo " 
4;;,000 " 
:i0,000 • 
2;-;,000 11 

t :i,000 Il 

100,000 • 

li00,000 " 250,000 • 

70,000 • 
7,000 •. 

G,000 u 

jJ, ()00 • 
3,:;oo » 

3,000 • 

l'<:i,000 Il 4{,lfüO ., 
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• w .· .... ,.· ... · .·... •, ►Wi,' T a 1 1 fi TE - -··•- 1 FM •• 1 ±F· @?&tijf!1 5 Ogl m ?!" -•• ._.....,__ __ ,, - r 

NATURE DES DtPENSES. 
POl n f 8:St. 

t:rrdits dt'IIHlllMs 
110t'1L 

l,ES G PU E\IIF.1\8 wo,~ 
DE t83t. 

Obscrvcit ion 1. 

AnT. ?S. Prisom. 

Frais des prisons portés en bloc, ,·u l'abscnne <le tous éléments d'np 
préclat ion en détail. Trnlrcmen ts ,h1

~ gr<'>lic.'ri; et ~nrtlrs <les pri 
sons, entretien <les prisonuiers civils cl militaires, et tout <'C qui 
1:n J~pe11J. . . . . ,. . . . . . . . . . . . 

Aar, 6. Frais pour l'encouraqement de la »accine, frais 
en cas d'épidémi« et maladies contaqieuses, . . 

Aar. 7. tnstructton publiqu«. 

A. Traitements et antres frais des inspecteurs de l'Instruction pu- 
bli<{ uc. • .. . · • • • . . . . . . . . • • . . 

n. Frais ,h\s universités tic Louvain , Gas-u\ et Liégc. . . . . . 
(~. Subsides poJJr les cnlléges et écoles latines dans les pru\'iurr~ du 

H l ~ . 1 • 1 J •• \,) ~ l'a iaut ITit rHJIOIHl • • • • • • .• • • " • 1. ,tJ.wa » 

Idem pour la province du Limbourg . . . • . . 3,noo » 
Id. id. Lié~e . . .. . . . . . ~00 • 
Id. id. f Iundre orientule . . . . :2!>0 • 
Id. id. Flandre occidentale . . . ~00 •• 
Id. id. Hainan; . . . . . . . t f ,3t>O ,, 
hl. hl. Na1n11r. • • • • . . . U,000 ., 
ld. id. Luxembourg . • . . . . 9,200 " 

•• u l ) •• tl a , ., :_ .,, " 

I>. Subsides aux commis-Ions provinciales pour les écoles, savoir : 
Dans le Brabant méridional. . • . . . . . t ,n,5 u 
Id. Limbourg. . . . . . . . . • . f ,tiï5 o 
Id. Liége. . . . • . . . . . . . i ,H;la )t 

Id. Flandre orientale . . . . . • . . 2/l25 u 
Id.. Flaudre occidentale . . .. . . . . t ,Hi5 " 
Id. Jlainuut. . . . . • . . . • . t,900 n 
Id. Namur . . . . • . . . . . . :f, 3!,0 ,, 
IJ. AnYrrs • • • • • . • • . • • f ,oOO )) 
Id. Luxembourg, . . • • . . . . . 2,100 ,. 

Frais de bureau. • , . . . . . . . . . 1,000 ,. 

E. Tr-altements et suppléments aux instituteurs des écoles moyennes 
et pr lmaires dans les provinces mainteuucs , sa \ uir : 
Dans le Bruhnnt méridional. . ♦ • . . • . 7,:5G l JI 

Id. Limbourg. , • • • • - . . . . 1 i, f if.ri )J 

Id. Lifg~. 1 t 4'>'' &> • # . • . • . . . . • ' . ,) 
hl. l4'1andrc orlentule . ... r·o • . . . . . . ~,, •> ,, 
Id. El.mdre occidcntule • . . . . . • H,CiH ,, 
Id. Hainaut • , • . • • . • . • • 10,040 J) 

hl. Namur • • . • • . • . • • • t 1, j;;2 t 2 
1 d. An,el's ~ H9" n • • • • • • • • ♦ • • ;) l -•} 

Id. Luxembourg 7 t"' •.• • • • • • . • . • , I ,) •• 

l•'. ,\utrrs secours cl encouragements au1' Instituteurs. 
(i. Ecole normale. . . . . . . . . . . . . 

2~Hl,0OO ., _, , _ 

250,000 " 

1 ~-1 -·- - u "" 

7H,ti41 i~ 

• • 

G.ooo ,, 

t 2J ,000 Il 

125,000 n 

3,000 H 

G,00O n 

0,000 ~ 
200,oou n 

i9,fi4 I t ~ 

:"li ,000 u 
i t,000 n 

:i,0OO H 

4, :>Ot) u 
t 00 ,uoo " 

1 - - j -.) ,, ( l i I •• • J , 

f ~, :,on ~ 
t} .oou li 

i---------------1 - 
• 

-- - --- ,tt 1 - .• ~- - ---- .~ 
t 

t 11 •...•. ) •. )0 
.. ,. l 1 1a .-- 
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NATURE DES DJ<~PENSES. 
Crédits calruJ(,s 

l'O\'P. t8~t. 

t:rhl ils il1•ma~dî-s 
r-orn 

LES f, 1•11r.1m.11s 11011 
DB 183(. 

Obsert•ations. 

Anr. 8. Sciences et .drts. 

A. Arrhivr.s O(' l'Élat ù Ilruxellcs. 
ll. Id. id. duns fps provinces. 
C. !\lo11t111H·n1:, Pt travaux historiques. 
l>. Arncl,;mi,• royak- d1•,; ~ci1•11res el b-lles-lcures ù Bruxelles. 
E. Ol,-t•1·valoir1• 1lt• llru,,•!11•,-_ 
F. Ew·o11raµ1·111cnt 1l'c11l1·qll'bcs <cicntlflques , dï·dilion tic livrcs : 

l'él'o111p1•11scs au moyen d1• rué.luillr-. d'ho1111,·11r: !IIO) eus d'en 
couraµ1•mt·nt pour les sociéiès suv nntes pn1·tirnlii·n·s. 

G. Arad1;111ie royale 1lt•s beaux-arts ù Aunrs, et société royale tll's 
.henux-m-ts ù ll1·11p;Ps. 

n. J.:rol1·s tl1• musique Ù Bruxelles <'l Ù l.ié1,1•. 
1. Frais d"t•xJ>o:,itio11s dt-s protiul'tiuns .les art.- à Anvers et 11rl111t de 

tableaux. • • • • • • 
J. !llr,lailles hi-toriques. . • • • . • 
IL Grutitlcut ions aux urti-rcs. • . . • • • • • 
L. Al':ul,;111ies el écoles ile dessin; instruction publique des sciences 

appliquées aux métiers. • • • • • • 

ATH, 9. Primes d'encouraqement pour le soutien de 
l'in,luMrie nationale el JJOUr sercir à t'mcouraqemen: 
des [abriques , de l'armement de navires marchands, 
<le la pécke et de l'agric1tlluv·e . • . . • • 

AR'r. 10. Culte catholique. 

A. Traitements de l'archevêque 011 de i'é\ èque , 1l1•, vicu ires ~énér:rn x, 
1ll's ehanoines, 1l1•s directeurs d des p1·ofl',,1·111·~ ,!t-, ~••111i11air1•,; 
bour,-e,- ('\ demi-bourses nfft•cll1es a1111. ,-è111i11air1•~; frai,; u't'11\rc 
tien cll•s palais 1•pbr:opnux : dans I'urchevéché de ;\lulines. 

n. Ua11s l"hèché dt· l.i1•µ1• .• 
C. 11I. id. Namur. • • 
1). Id. Î(I. Tournay. • 
E. Id. id. Gn111I. • • 
f. Id. id. lll'IIJ.!'S, • • • • • • 
G. Traitements des ('lll'é, et supplémcnt« ulluué» 1111x desservants et 

, icuires , dans ln prm iuce du Ilrabnnt méridionul. 
h]. l.imhourp. • 
Id. f.i<'-µ1•. . . 
1,1. Flai1,lrl' nrÎl•ntah•. 
Ici. Hnndre o,·ri,lcntule. 
ltl. Ilniunut , 
Id. l\n11111r. 
Id. All\('J'S. 
ld. l.11,1·111ho11r~. • 

P. Frais d'entretien, dr restuurntlou t·I de· reruu-Iructinn d(•~ éµli•w~. 
pnr é\ uluutiun. • 

Il . 
1. . ,. 
K • 
L 
111. •... 
o. 

ART, 11. cuuerétorm«. 

Trnitcmont& ,lt•R mini~ti'l'FI l't antrri; frnis .• 

8,700 li 4,:i!IO " 
2,000 ,, i 111011 " 
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N,\Tl:HE DES Dl~PENSES. 1•11t ,, Obsrrt1c1t iun,. 1.rs n 1•111\1u-1u~ ~,ou, 
JlOt'n ~ HJ 1. l•t tM~I. 

AnT •. 12. Journal offlcicl. 

FraiM du journnl officiel qui ne sont pna couverts par les abonnements. '10,000 N ?J,00O » 

- * - -- 

R ~î'&l'iTl1X.1ATDOJW. 

Art. fer. Frais de l'udminlstrntion g~nérale. • • . • . • • t~fl,275 40 O3,t:S7 70 

)J ;2 Frais du l'ndministrn tion dans les province . .;, . • ti!,7 ,O!l i !)O 328,~4!.i 9:S • • 

u 3. Tru vaux puhlies. . • • . • • • • . . ?500,000 • 250,000 • • . • 

)) ,. Palais et édifices de l'État. • • • • • . • • • • 83,000 D 41,?S0O f'1 

,, !S. Frais des prisons. • • • • • • • 2!>0,000 ,, t ss.noo • • • • • • 
,, G. Frais pour l'encouragement de la vaecine , etc., etc. • • 6,000 1lt 3,000 • 
,, 7. lnstruction publique. • • . • . • • • • • 3!l0,4tt i2 i95i22O ~(, • 

)) R. Sr it• nees f• t n r t~. . • • • • • • • • • i O:î, i0O " 52,850 Il • • • 

)1 9. Primes cl"t•nrourngt•rnrnt pour le soutien de l'industrie 
nationulc, etc .. • • • • • • • ' • • • • 500,000 • 250,000 lt 

>t { 0 • Culte cnthulique .• • • • • • • • • • • . • 2, t ,i B, 7 0 5 l 0 t ,07.i,852 55 

)> 11 . Cu 1t c rt~ for rué. • • . • • • • • • • • • • • ;)0,000 )1 2j,0OO ,. 
,, i 2. Journal officiel. e • • . • • • • • • •• • 10,000 9 5,000 s, • 

- - - 
Totnl. .• • 4,828,213 j~ 2,4t4, tOG 7G 

-- - 
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TITRF. vt. 

.. - - - . .. - 
(;ri:ilits ralcul1:s Crhh· î d1•mJ11d~s 

!'i.\TCHI: llES lll•'.1'1-:~sl•:s. s-ovn ObN('l'l'lllÙ/11$. 
1.E!t (\ l'lll!UIICRK !l(O\d 

l'Ol'II t3~ 1. l>E lijll • 

• 1.-1i,·lc uniou«. Trnitcmcnts , ,oldc et uutre« foi~, pa1· é,nhrn\Îl/11 en 
(i ,000,0110 

b 1 
lol,w. . . . 1 :l,1100,000 •• 
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TITRE VII. 

DtP.\RTEHE!'iT nes FINANCES, 

- Diillri' iWltliiiD.a»Af _ ...•. -- - ·- iiJ ; ! 

l:rhl1ls rakul(,, (rilJilJ 1!,•111,mdés 
NATUHE Ot-;S Dtl't::NSES. 1 rom l Oblitrl'(II ÎOIII. LU9 0 1•11umrns VOIS 

i-ovu lt!:H. 1>11 IM3 I. 
1 ••• .., ... ...__,, - .. • .aa-~ 

Anr. t..r, Pensions ecctèsiastiquos , ctcltes et militaires, 

hT, 2, fotérêts des cautionnements. 

ART, 3. Frais de l'administration qénèrato. 

,\. Trnitemcnt du ministre. , • 
Il. Indemnité de logcmrnt . • • • 
C. Traitement du secrétaire géufrnl. • • • , • . • 
U. Id. d'un suus-sccrétnirc ~énéral ct desautrcs fonctionnaires 

et employés du secrétariat. . . • . • 
E. Id. ,les hulssiers , messagers c& autres gens de service. 
~·. 1-'011r11it11rrs Je bureau. . . , • 
1,. ):rais d'impression cl de reliure. • 
Il. Erlafrnµe Pt chuutlugc pour toute I'adrninistratlou. 
1. J-:111n•tic11 des locaux, achat et entretien tic meubles. 
J. Por!s ,li- li•tlr"~ et autres menus frais. 

ART. 4. Trésor public, 

A. Trulterncnt tic l'ndrninistruteur <le la trésorerie générale. 
Il. Id. des teneurs d1i li\ res, cuntrôh-ur-s l'i autres l'm,1loyés. 
C. hl. des huissiers, mc,-su~crs et autres Hcns de service. 
I> Fourniture» ile bureau, Irais d'impression, etc .. 
!•:. Trnitements et frais de hurenu des ndministrutcurs du trésor dans 

les 1litîi1r1•111i•s provinecs. 
1-'. Hemise d1• f/H p. "/o uccordéc /1 la société générale pour fuvoriser 

l'industrie nutlouale , du chef de ses fonctions de caissier ,le 
l'Étnt. • . . 

li. ltembourscmcnt à la mëmc société des ports ù1• let ires cl paquets. 

Anr. 5. Administration des contributions âirectes , droits 
d'entrée et de sortie et des accises. 

A. Traitement de l'administrateur. 
Il. ltl. dt> deux inspecteurs généraux. 
C. Id. dc deux chefs de division, directeurs. 
Il. Id. des autres employés. 
E. Id. tics hulsslcrs <•t messagers. . . . 
1-'. Frais d1• route et tic séjour tics iuspcctcurs généraux. 
G. Frais d'impression et de reliure. . . . . . . . 
Il. l-'ruis d'ndministratiur; dans k~ provinces, tels que : traitements 

iles dirccteurs , inspecteurs provinciuux , inspecteurs en chef, 
inspecteurs de la ligne , vérIûcnteurs tic province , inspecteurs 
d'urroudisscment, coutrèleurs , vislteurs, commis cl autres c111- 
ployés : frais de bureau allouée nux vériflcatcurs et i11spt•t·l1•urs 
d'arrundissemeut : remises iles receveurs; indemnités tics répur 
titcurs des putentcs , fruis <l'impression et tic reliure 111111,; les 
provinccs , loyer <les locaux pour ln douane, ctc., pur évalua 
liou.. . . . 
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N.\ TUBE DES Dl~PE:--iSES. 

~ 

1'01'11 i~3I. 

fo;d1l, 1li·m.111M~ 
11011\ 1 u:~ O Pi.r-.,11r.11a 11015 Ol1.1rrl'C1fiu11s. 

es il!:\f. 

ART. 6. Fonda de non-valeur. 

.\. ~ur l'impèt foncier. 
B. !'u r l,· Jll'f'•o11111·l. 
C. Sul' les patentes. 

An, 7. Cadastre. 

Trnitcment« des fonctiouuaircs supfrirnrs et inférieurs, Irais d'ar 
pt'nln~c el tic tuxntiou, par évnluatiun. 

ART, 8. Admim'stration de l'enregistrement. 

de l'administratcur-. 
.l'un i11,pc•l'(1•ur l'i! chef. 
de clc-11,- i11,pt'(0lt·11rs. 
de,,. \1°-ritin1h'111·s t'I autres employés attachés à 1':1,!- 

111i11i,tra1iu11 centrale .. 
( l.es Plllployc\-. m1·11li111111t;, sous le, kll rcs ,\, li, C, Il, nin-l IJIII' 

n•u, dont il ('•I Iuit 111t·111i1111 cl-uprès.Iiu. F. e~ •~-. nu 110111lwc total 
dt• 1;;. ,-.11111 pa~ ,;-;, m11~ 1•1111,1111 une r,•111i,1• ,!,• 'l p. ".'o sur lt• 11w11la11t 
dt·• r,·,·t·I 1 ,_.,, ('t>llftir111t;lllt'II I ù 1111 arr111c1 clu li fc'·\ l'Îl'r I >< 18. l.r-s trui 
lc·11ll'11l - i11,liq11,··, ,011\ le 111i11im11111 dr rl'IIX m1,1111d,; ils unt ,lruil.) 
E. 'J rail1·111c·11l- dun 1·xpèdilionn:1Îl'P, 1l1·, l111i,-i1•rs cl 111l',saiiei·s. 
F. Id. 1h-~ dil'rrl1·11r,, iu-pcctcurs et ,ériticalcurs clans les 

fll'OI Îllt't'~ 
,\'1111 ro1i-t~n·a11•11r cl 11'11n eoutrèleur g(•11~ral du tirn- 
li1·t· Il Hl·11vlll'•, 

Il. lei. il1•, 1•111pl11) ,,~ ,uLalt1·1·111·~ ,tans ks provinces, 
1. Adint ,h• papit'I'. 
.l. Hcmi~t•s d1•-; receveurs, par évaluation 

A. Trniterncnt 
B. Id. 
C. Id. 
Il. !cl. 

G. 1,1. 

Anr. O. Administmtion dos postes. 

,I<' l'administrateur. 
1111 ,;rcrl'lain•. 
,h· l'inspt•rlrur. 
,l,•s 1·••11lrul1·11r, vériflcnteur et autres employés tic 

1'n,lmi11i,1ratio111·c11lr11lc 
E. hl. ile·~ µurrou, de· buri-nu. 
F. 1.uycT ,l1• ll1,'1lc·l ,l,·, i"••lt·-. 
(;_ F11111'lllllll't', tic· hurv.m , t;l'lnirnFt', rli,111rr11g1• I'( autre fruis. 
11. Frai, ,k lra11,p11rl ,J,•.; d,'p1'rl1c, clan, l1·, pro, inn-s. 
1. Trailc111,·111, d,·, dir1·1·l,·111·,, 1·011frc',l,·11r-, c1om111i, 1listrihutr111•~, 

f:if'l1•111·, c·l 1•11lr1·11u,1•ur, dan, lt-, pro,i11r1•,. 
J. Fr,ti-' cl,· 111;.t•·nwul puur !,·, li:i bureaux. 
~- J.'rai- clï111pr(•--.io11 pour 1O11s les bureaux ,les prcvlnces et pour 

l'administrutlcu centrale. • , • 

A. Trnitcmcnt 
Il. Ici. 
C. Id. 
11. Id. 
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NA1'URE DES DJ~PENSES, 

M M-NIIP 

mrnan:1 r t.o·wrm w :acœrr -e Il' IS:lllWPR "'1@?,df,:WCN Ut &ncrmrrmsn - a .,,.. - 

Anr. 10. ftfonnafes. 

(:. 
u. 

A. Traitement du directeur chargé Je ru<ln1inistrution des monnnies. 
u. 1,1. d'un eummis. . . . . . . . • . . . . . 

Id. <le l'in!,pt)c•I cur ''"sn) eur grru~ral. .. . . . . . 
hl. du "arnilin ,·t autvvs t•n,p-loyt•~ ,lau"- \"hùl\.tl \lt1s mon- . 

fllllt•~- • • • • • . • • • • • .. • • • . • 
E. i~.ntrPlÎl'fl du hàtiment de la monnaie. . . . . . . . . 
1•1. Fouruiture cl muin-d'œuvre eoncernuut Ia ruounnie et l'essai. 

ART. 11. Garantie des matières d'or et <l'argent. 

A. Truitcmvnt tl,·~ fonctiounaires et employés attachés ;\ ce service. 
U. Dépenses variables. . . . . . . . . . . . . . . 

ART. 12. Domaines, 

A. Traitement 
U. Ici. 
C. ltl. 
!}. Id. 

E. Id. 

1ll' l'admi nist vnteur , . . . . . • • .. • • . 
,run iusprcteur <lu durunine. . . . . . . . 

· 1 • l t· . Jt • 1, . orv-Iu-r . • . . . . . . . 
des nut res fouctionnuires t'l l'Ulpluyè~ de l'admiuistrn- 

t i o II et· u t ra l t' . • . . . . . . • . . . . 
des hui- ... frr~ ('t 1nP,~agPr~ ; fournitures d<• bureau ('t 

i IH p rP~:--iu llS. • . • • . . . • • • • • 
et f_rais tir- route de troi- in ..• per\l•urs dan..; les pro- 

, 1,1cf•~, • • • . • • • _ • • • • • • 

G. 11.<'nti"t'~ all1>11t'·e~ nu x aµt1nt~ des domuiues , par évalutiou. . . 
H. Trait«·uwul~ ,fe sc·pl iu~pt'«-l<'lZl'"- ful'l'.,tiers, ~t•pl :.;ou~-iu"'perlt•ur, 

t•t , in~t-l1ui2 J!:11·dt•~ J!t;u,~raux. . . . . . . . . . . 
l. 'I ruin-ments cil' :iï~ -urvvillunts t\t ~ardt•..; fort•:--lit.•r~. . • . · . 
J. J>rpt·u~t•..; dhl'r'..,(',, fPll<·s •tue: fHT,tatinn .'t ,·lrni·µ<· du d omuiuc, 

<'ou11·ihulio11 f«Hltit'•rl' t•t nuire•" irupo-l tiou ... , (·1tlrt•li<'n ,ll•~ ,li 
~ut•~. 1,.\1 imvnts , bacs et butcaux , frui- '1,• culture , d'nrpvn- 
t,1µc•, «rc. , ..•. ., ..........•. 

K. Euh·l'l ivn dt•"' ruutvs d(• }H'<.'1nit'•rt' ('\a~"I(' <~l cnunux. . . . . . 
t. 'I'ruitemunts cl remises des cn1ployé~ aux routes et canaux. . . 

D ile A P ITTi L & T 10 l'ict 

_._.._..\à-• ., -------- - - _,, 
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-···· f""I. 9~ ,)J;), I off- o 

,\ rt, frr. Pensions C'C<'l~~iasti(ttH''-, ehih·~ et militnires. • . • • t ,!00,000 )) 700,000 b 

" 2. lr11l•rt\l,; dt•"' cuut iouuruu'ut-. . . . . • . . . • t)0,000 l) 4;; ,000 )) 

•• F1·ai.._ dt• ladmini-trutiou ~rnt~ralt• . tit;,ooo :')'.1,00() " ,). . . • . . . . • )) " ., 4. Tn••or puhlh·. . . . . • • . • . . . . -1 { o, f 00 1) ;o,o:;o " •• . \ tl 111i II i -tru l ion dt•:, cou t r ihu lion~, tlt c . '2' ï ï t) ~ ;j\)t) 1 ... )"0 .., ,,. . . . . . • . )1 ,.):-4H."..,) h 

., 6. 1:oud:-, ,ft· 11011-\ a Ivu r. . . . . . . . . , • . :50:;. 01)0 n t :,t.;,oo )J 

ile 7. Ca,1a!,lr«1• . . . . • • • • , • • • . • . 300,000 ,> ! :;o,uoo )) 

n N. Adrniui""trat ion de l'cnrvuistrvnu-ut. -- - 'l .. )t J ~fiJiUÏ :;o . • . • • • ')' . ) ' :. ;) 

n H. Adruiui ... trutiuu dt•-.; po:,,l.►~. -- - ,-«> Of' tHt;,;il~> ;,:i • . . • • • • • • • ,)/ ,),t ,), 1 

V f o. .r\louuait·~. . . . . • . . . . ~ • • . • . J!t,!)00 )) :t, !1;;0 l,j 

)J t 1. (1al'anth· des matières d'or cl d"argc·ut. - . • . • . :-i:!,000 u 1 ti,000 n 

1:, 12. Dumaiues. • j I o,;;~ ~} !lti .. .... r· ~ ,n~ 
• • . . . . . • • 0 • • • ,) • , ',' ' 1. \ 

- 
Total. • 1 6,:_i8ti, l 04 02 3 '>9- o•·~• Ot • , .. ,), ., .•. 



PitCES JUSTIFICATIVES, N° 250 (annexe). DUDGE11 DES DÉPENSES. 

TITRE vm. 

MARINE, 

==- www • UU4AIJf!LLWU --rtm - m " --- - - 
Irédits caltul~s CrMiL, d~mandé~ 

NATURE DES DÉPENSES. 1•01m Obacrt1alions. 
!.18 Il pn11111m1 NOIII 

POIJR t83i, 1)1 (83t. 

Arlirlr unique. Dépenses pour ln marine, por évaluation en bloc. . lS00,000 • 2:!0,000 - 



IIARINE. OÉPENSES ilf PRÉVUES. 403 

TITRE IX. 

r w:n:ao,zzr "'! !L½!?!Ë.Lf.!!..~2 fi *..1!?&t1R trl+W W _aenwœa■MWR#Wi4Cèl■ KSI iiWSWCJtt& TIU258PUIU WS&IMN ïCciStEBMS,...,FIR 

NATUUE DES DÉPENSES. 

a.. - 2 M ♦Aaz.« 1 _,.,_ a•n ramw 

Crrdits cakuJ/ig 

POl'R t83t. 

rncrnz.o,es r tMWJ 

Ârtirl, unique. Somme mise à ln disposition du pouvoir exécutif pour 
dépenses imprévues. • • .. . . • . .. • • • • • . 

UiHW 

Cr,:d i ts dt' ma n,f ,~ s 
r-ocn 1 

LES o rn&Mu:I~ Mois Üùsercutious, 
1)8 i8~1. 

e-e++ AMSH =- na.--ee«, Il 

1 

1 

1 
1 

oOOtOOO • 1 2;i0,000 \) 

-- 

RÉCAPITULi\.TION GÉNÉRALE~ 

CREDITS CALCtL8S 
POCR (83f. 

cntDITS DE!\IAND~S 

P0\11\ L!S SIX PREMIER9 IIOti 
lilS i831. 

~r ltro J. Liste civile • • • ' . • • • • • • • C • • f ,010,000 ij 1 ~o~;,ooo N 

Il. Grands corps <le rÉtot. 311.~;oo i t• ~ 7 .. 0 • • • • • • • • • • • » ,) ,) t ;, ,. 
lt III. Département des relations cxrérieurcs • • ~ • • . 2G:;,ooo . , t32,:H>O • 
• IV. Id. de la j ustice • • • • • • • • • • t .oeo. 13r. HO t :.;4:i,OGM 40 

• 
" v. IJ. de l'intérieur . • • • • • • • • • 4,H28,2J3 ;j2 1 2 , 4 l .t , 1 0 G i 6 

!I \'I. IJ. de la guerre. • • • • • • • • • • t 2,000,000 )') 1 G,OO(t,000 " . 
Il ,·11. ldo des finances. • • • • • • • • • • 6,!;8G, i 04 02 l :5,2n;j,UJ2 o:; 
D Ylll. ltl. do la marine • • • • • • • • • • t>00,00O • 1 2:,0 ,000 ,. 
» IX. Dépenses Imprévues • • • • • • • • • • • • ti00,000 ~ 1 ~:i0,000 ,, 

(A. C.) 



PIÈCES .Jl'.STIFICATiVES, N° 2;;ü (ant1e..ces). HUJ>r.ET HE l8!51. 

ANNEXE C, AU N° 236. 

foies et moyens. 

Projet de décret pour· la pt.'rrPption des impôts pendant 
l'année 1x;;1. 

Al' :"liOll Dl' PEll'l'"l,1•: ua-:iu.a:, 

Le congrès national 

Décrète : 

Art. ·t rr. Les impôts existants nu :-51 tl1'•ft'm 
lire u~::;o continueront d',•tre rrr-ouvrés 111•11da11t 
l'année 18:-il, tl'après les lois qui :·n ri·~lt·ut l'as 
siette ou la pcn·ept ion, sauf les 11wdifi<'a I ions 1·011- 
tcnurs dans les artieles 2, ::;, 1- i'I :i 1·i-apn··~, t'l 
"l.'ll1·s qui pourront t:lrc :1p1H1rfres par des d,;ncts 
spéciaux aux lois sur lt• sel el h- transit. 

Art. i. Les vingr-rleux centièmes udrlitlonnt-ls 
11c1\·t1s au profit du trésor sur la contribution por 
sonnellc, les patentes, les iurposltiuns directes el 
les accises, sont réduits ù treize. 

Art. ::;. Le moulant des rôles de~ patentes , tels 
qu'ils seront établis pour 18::i l, ne st•ra recouvrable 
qu ';'1 coucurrenr-e de la rnuit Îl; des snm 1111•s auxquelles 
les cotes des (·onlrihualilcs auront l;tt·• 11111·1,·•es. 

Art .. t, Les contrats 1;nits de prêt ù inu-rêt , de 
prèl s111· gage, t'l de pntt sur hypothi·1p1e, faits 
au proût de pvrsonm-s exerçant, :·, la date <lu prt• 
sent décret, une profession Indusu'iellc ou connncr 
eiale 1111i assujeuiss« i1 patente, ne scruut pas::;iblt•s 
que du droit Iixe de quutrc-iuujts ccnts, pour la for 
malité de r,•nrt•gis1n:111en1, et de pareil droit pour 
celle tic linsrriptiou hyputhécairc, lorsque <'<.'Ile 
dernière sera requise, pourvu toutefois 11 ue Jp prêt 
11c suit pas stipule pour un terme qui s•t;lendc au 
delà du ;:; l décembre i 83-i, cl que la radiation de 
l'inscription soit faite avant le i cr avril 1833. A dé- 

faut de cette radiutiou, l'ndmiuistration '1c l'enrcgis 
tremcnt devra poursuivre le recouvrement des droits 
proportionnels établis par les lois actuellement en 
vigueur. 

Art. 5. Il est :1<·<·ordt'.- aux eontrihnahlcs soumis à 
I'Impôt du personnel la faculté ·,.l'étal.,lil· lem coti 
s.uiou , t'II <·c qui t·o111°l'l'lll' les quutre premières 
bases de l'i11111tit, i-avoir : la valeur locaûvc , les 
portes 1·t fe111•trcs1 les foyers et k mobilier, ('onfor 
UH;111cnti1 rellc qui a t;lé admise ou Iixéc en i 8;j0, i, 
woin" quïl n'ait <'·ti'~ fait :'1 l1•111·s )1;1timc11ls d'hahila 
lion des l'hangl'mc11t:; notables qui en auraient a11g 
nu·111t'· la ,·al1•111·. 

A l't•gard des cinquième et sixième hases ( les 
1lo11ws1i,J11<'s t'l les chevaux), lt: modo ,1,:1ermi11,: par 
l'arlil'le 5 i tll' la loi du i8 juin 18-:?2, n" t J, conri 
nuera ;1 vrrc nhscrv«. 

Les ,·11111 ri hua hlc- qui <i<>111:md<•ro111 l'expcrtisr, 
le t'l'<'<.'11s1•111(•111 011 lt• d,;1111111hrL'lllt't11 d,•s 11bjt'ts frap 
pt:s par !t•s 1p1a11·1• prt.•111i1·n·s hases, ou q111•lt1tH's 
unes d'elles, t'll pay1•1·0111 lt•s frais 11'a11ri·s le tarif 
contenu eu l'ant:lt; du ':?!1d1;,,l'mlJ1·L018'l!l, iuseré au 
Journal o(ffriel de- •·clic a1111t''(', 11° 8:;. 

Art. G. La redevance prnp111·lio1111dll' des mines 
est flxée , pour l'unuée H\:ïl, ù tlPII\. et demi pour 
cent du produit net. Il <.·11 sera u-nu un rumpte par 
ticulier au ll'l0'~or puhliv, l'i lt' nw111a11t eu st•ra ap 
pliqué aux th'·pt'llSL'~ dt' l"atl111i11i~tration des 111i11cs, 
d'après l'ar+irlc :i!I de la loi du ~ 1 avril 18 IO. 

Art. i. La loi tl 11 :; j11i11 l 8~10, 1111i t•lahlissail, ;'1 

partir de l'exercice 18:ïl, un impôt sut· le far,:, cl 
i'augmeutnuon des acdsrs perçues sur le sri, les 
vins t·lrangers, les boissons t.listillt;cs :'i l'intérieur, 
les bières el vinaigres indigt'.·w•:,,, Je sucre et la cuu 
uibutiou 111.·rson11elk, est rapportée. 

Art. 8. Le prt:scut décret sera obligatoire à eump 
ter du 1''' janvier 18:il. 

Charge le pouvoir exérutif de tenir la main à 
l'exécution du présent décret. 

(A, C.) 
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ANNEXE D, AU N° 236. 

É TA 1· estimalif do, •)'et,enus de la Belgique pour t R 31. 

-- - • •••• • --· • .;; aa r s ••• ca:uo ,_..,.. - . -~-· ....•. --- 
D~SIGNATIO~ 

-iW■ iilT L i&flifi I FM •11 S 

vmxci PAL. 

CC'nl:t n<M1tiou 
u1•[M pour I(' 
l r (•sn t·, c·a l <'U 1 ~'11 
b t·ni~on d•! 'l 
sur le• Ionr io r, 
l'1tlo •~~ut· l,•s 
uutr t'~ impôts. 

----..- _ _,...._"'# ------- 

TOTAL. 

Cl'nt➔°'' ,1 iti-m n ~,~ 
pou i- la l'tH~~c 
d •a murtisse • 

men l. 

TOTAt 
. , c c x e n r t. 

auaz éiil-42 +a AJA■ P 

( ïhsen:« I i,, us . 

1. CO NT Il 1 Il L T 10 !'i S D 11\l~C 1 ES • 

a. Contrihutiou fou,·it\r•p 7 f8' -··' >, 2:'i0,fHl2 ;;(i .., '> l"l - u ,i. ,. f - <,t •. - .. t t' (i • • ♦ . . ,, h"ld':.. ,, .. ,.);) ... 1) I , • / 1 , l,, •> l 

b. 2 p. n/o pour nou-vnleur- • l .. - -· 1 ~~titi .,- l"K -~2 ()- t ')< - ~ ) <)- • • • ,).)._/,> ., • 1) ,)1 ,.) • ,) " ,) , , l :_ t , ) 

c. Personnel. .. . • . • - -o- .. ,)() » 4~ 1, !)Kfi 70 i, lf.t!),:;7(; iO ,. f ~q ~--' 70 • • . • ,,, /.,•>t ,, •, .,;uh 
<l. L>a tentes. • • • • • • • • • ti~M,8U7 ,, 8!,7:i6 61 710,ti53 Hl R f ,7aG Gt 7!J2, 410 tt 

Il, DROITS D~E~1·nie tT DE SORTIE, DE 
'lRA~StT, Dt: TO~:tAGE, DE PÉAGE, DE 
f' A ~ .\ L ; T I M u R E Dt O un; :'i :, 1 0 ~ ; Jt E- 
CET T f; S EX T Il A O 1\ I> 1 :1 A I n ES • . .12,000,000 u 1 • 1 ~,000\000 ,, 1 ~t.o,uoo )1 1 ~t -21;0,000 )) 

Ill. ALt.lSES. 

a. ~l'i. · j 1 .or: 1~:;o 110,ot~~ :;ol 1,~1;,:;1s :;o f ' l · · ''()' 1 ••.•• - •. - • • . . . . • . • ,, ~-( ,0(,H ;> , ,,>,>, ,.,~, )) 

.t i n d i f! •\ n <1 . .t ~ ':!00 )1 :,1.t; )) J.ï1tj ,, .. '-f )) '\ •. )q-) h b. Yin . . . ., ' ) ♦ '\ ..••••••••• 

• • ,~1r11n~t'r. i 0() ~ ( )00 !>l,000 i!tlJIOO !> t.ooo HX:!.000 . • ,. . » n n H ,, 
r. Eau-de-vie. \ l Il c( j I! l' U (' . . • . . 1,:,ooJ~oo ,, ii,:,\ooo )1 t ,1,~1:;,oou li 1 !Lâ,OOO )) l ,Ni>o.ouo )1 

«t Iran µ~rc !l . "' .. 0 t, 1 ~ .. [ 9 .. 0 1 os, ïtit :;o l 'l .. 1 •. ) ·. o 1 :U, ~r;:; ' • . . • f, .• -·. ,.) - ., .. ) - . ) ,., 
d. B i (._ r c ~ c 1. , i 11 n i g r t• •.•• 2 r-~ ,. tJ<• )) S4X,'20~ 87 :,.O'lfi,70:-i Hi 31-~.201. ~j· ;;,:;;~,!H)H 7t • . • . • ,)/,,it·,, 
t. ~ u ,. rc. . . • . . . . . . • !>!~ t, 000 n 77, itO H tiil,~to )) ï7, ~~o )) ï '.X. t '.0 n 

l• Timbre collectif sur les rplittances .. Uti.t, i- t I GO 8ü,~77 41 7:i0,Hl!I 011 ~(i,:"iii 41 H:i7, 1 ~,g /411 

I \' . c o :< r Il Ill r r 1 o ~ s 1 :-; n IR zc r t: s. 
n.Tirnhrc 1 HOl"COO >1 

h, E11rt'1,:i~trc1rnf'11l • • • • • • . 2,Hji, ~>OO » 
c. Grt>ffe •.. 11 ., • • • • • i0,:?00 - 
ri. Il ~ p o t h ,. , \ u (11 s • • . . . • . • 2 t ; 1 .. : • O O ,, 
"· ~uec·r,"ion~. . . . . . . . .1, ï:,>-(, 200 ,, • /. Anwudt•s fi Xt.'s. • • • • • • • -~ 1, HOO ,. 
9· P1•oduil~ tir ,cnt~?:-, de },jpn~ tir r~~~at. ~00 Il 

/1. Soldrs clr ,·ornptf'~ et r,1-.lilutions. . i~.~00 l, 

~· Indemnité . ., pour rr-ruplncemeuts . . ~t;,:;uo ,, 
}, ldrm pour <'·lre déchat'fl~3 dt• leur 

r" ~ po n s n hi i i l , ~ . • . . . . . 
k .. Am«•ntle~ autr es que relies ci-dessus. 
/. Pn~,t'-porl,. . . . . . . . . 
11,. Pnrl~ fÏnrrur.;. • . . . . . . 
n. Frnis de ju~IÎ<'() rrronYré~ . . . 
o. Jd. <i(' pour~uiltt!". . . . . . 
1,. !i 0/0 clP frai"' .t·ad mi ni- t ra ( ion dt' 

fonds nppartenant à dvs tiers. . 
q. Rt.·rctlct; accideuticlles . . . . . 

V. FOSTES. • • • • • • • • 

YI. GARA~TlE DES MAT!ÈRES D
0

On ET 
D~ âRGENT. • • • . • • • • 60,000 ~ 

VU. Ri:VENVS DOMANIAUX. , 

100 u 

:i:'l .. HO() ,. 
;')~ iOO ,, 

4!1, soo >• 

~ ~. ta)O >J 1 
ïH) 1 

ul 
!>~O » 

lH,010 ,, 

8:>0,O00 - 

0 # 12,900,000 • 

•• vrn. !\tDE\'A~CES A~NtELLES DE t.A,· 500,000 )) 
DI.NQUB pour les bois qui lui ont 
étô cédés par arrêté royal du tS) 3:50,000 ,, 
août 18229 n° tt8. • • ~ • .1 

.•.. 

t 0{ tOH ,. 1 uo:.;, HOK ., J Oi,'tOH ' ~('~ 0 >7 -rv q .. ,- ~ )1 ,.,~ •• ~, 201;. H"tÏ )) ,) '"•· _, 
H, t t(i u ï!> :■)':!1 i )) !t. 1 :?,, , 
-- ')<} •• :_?()' ~ ()'' -- qq .. .),), ••• J ,. ~ .. , . , . ,) )1 ,l,,,, . ,) 

21.J~ u ·r f C) ~ • - • (' ') )~ .... .•.. '.,h , n ,.<f1,1h1 u .... :... ,.,t,t, ,, 41,800 )1 n 

D 1 ~f)t) ni J) 

,, 1 t:1,~00 )) i J) 

• 1 2'1, :j()l) )) 1 " 

JI 

" 
n 

)) 

., 

>, 

1 (l() ,, 
3:'l, xoo JI 

~. 400 » 
.i!J,~00 Il 

.i ;'), (iOO ,, 
ï 40 , .. 

n~o •. 
18,010 u 

8~0,000 n 

60,000 ,, 

2,900,000 • 

?i00,O00 ,, 

350,000 » 

,, 

,.. 
0 

» 

• 

)j 

)) 1 1 ., f ~ 1 0 ~ ( ) ' (~ >) 

- ~- .. -··1. n1.),i)1.J,/,)f. ,, 
h .. .l l ,. , I 

11 1 x.~. J ,)':,. n 

)) 1 :-it!).1 ~)() )1 ' 

1 .) --) 1 ··, - -, •. ) . n : -·-, •• ) .•• ,~ 1 

11 .. ~00 n 
~llO H 

f:'L~OO u 

2G, ;;oo ,, 

2,494,709 081 34,569,249 68 

100 )t 
1 ~~i .~00 "I :;, 1-00 )) 1 

4!}, >-!00 ul 

.¼ ~ .1 iOO )) \ 
ï '0 ., 

B~O " 
P<.OIO ,. 

8:-i0,OO0 n 

2,900,000 

60,000 » 
,., On n'a pn~ corn pris 
dans cett» som 1111· le 
pli~ d O V(:' Il tt• dtl~ do 
main es lt r·Pr,1u, r e r et 
'fui s'èlëverout , pon 
, unt I'cx. t~:w •~~t. 
à environ ~,~:,o, ooo, 
nttr ndu qu i}-. ~oUL 

,, ( paya hlos en /0J(-f1 alt'n, 
et qut~ t'P~ valeurs ,w 
pou 1· ro nt /•t re m I sos 
de nouv eau ,·n circu 
lution , mu Î8 tl(1, run t 
(•tr11 t'(1ui;t.• rvu-s uu 

profit de I'amortissc- 
'meut. 

!'>00,000 n ( Intérêts anuurls qui 
ètaicut 1,ay•!~ au roi. 

Jntérêts J>nyt'·s à ln. 
caisse d'amomescms, 

5!.i0,O00 u 

2,037,507 891 36.626,757 57 
(A, C.) 


